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COUR ROYALE DE METZ. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Charpentier, premier président. 

Audiences des 17, 18, 19, 20, 22, 23 et 24 juillet. 

SUCCESSION DE 3,000,000. — AFFAIRE LOLOT DE VIERVES. — 

DÏ.MANDE EN NULLITÉ DE TESTAMENT. ( Voir la GttZetle 

des Tribunaux des 3, 4, 7, 22 et 23 avril. ) 

La Gazette des Tribunaux a rendu compte avec les 

plus grands détails des débats qui ont eu lieu devant le 

Tribunal de première instance de Charleville, au sujet du 

testament par lequel M. Lolot (de Vierves), laissant une 

fortune d'au moins 3 millions, mort fou et en état d'in-

terdiction, en août 1843, avait légué à la date du 25 oc-

tobre 1841, à Mme Eugénie Dupont de Chavagneux, 

épouse de M. Paquet, l'un de ses neveux, une somme d'un 

million et une propriété d'environ 400,000 francs. 

On se rappelle les plaidoiries animées de M' Crémieux, 

pour la jeune et belle légataire, qui réclamait la délivran-

ce de son legs ; et de M" Chaix-d'Est-Ange, qui soutenait 

pour les héritiers naturels, que le testament avait été 

capté et suggéré, qu'il émanait d'ailleurs d'un homme 

fou, qu'enfin il aurait été révoqué par une lettre ulté-

rieure. 

LeTiibunal avait écarté les faits de suggestion et de 

captation, mais il avait admis les héritiers à faire preuve 

par témoins et par avis de médecins de l'état de démence 

de M. Lolot au 25 octobre 1841 ; il avait aussi reconnu 

à la lettre invoquée le caractère d'acte révocaloire, mais 

eh en subordonnant les effets à la vérification de la situa-

tion mentale de M. Lolot lorsqu'il l'avait écrite. 

Mme Paquet a interjeté appel de ce jugement, qui a été 

également de la part des héritiers l'objet d'un appel in-
cident. 

M' Crémieux, avocat de Mme Paquet, s'exprime ainsi : 

Mlle Eugénie Dupont de Chavagneux s'est mariée en 1838, 
le 22 septembre, avec M. Paquet, Il est important de connaî-
tre les circonstances qui ont amené ce mariage. Mile Eugé-
nie Dupont avait été élevée à Paris dans une pension tenue 
par une dame dont le num est un de ceux qui sont entourés 
de plus de respect dans cette utile profession. Dans cette 
même maison, qui est un établissement considérable, sa 
mere (Mile Eugénie était privée de son père depuis l'âge de 
quatre ans), sa mère, dis-je, lui avait consacré son existence 
tout entière. Elle s'était renfermée dans un appartement 
qu on lui avait donné dans cet établissement, etelle y soignait 
I éducation de sa fille en même temps que des maîtres ve-
naient la diriger. Elle ne sortit du fond de cette' retraite 
qu au moment ou sa fille fut en âge de connaître le monde, 

r la conduire au milieu des connaissances qu'elle s'était 

n'ai fuies el.e-même et des connaissances de sa famille. Je „ 
RS besoin d arrêter votre attention sur ce qu'a été cette fa 

inuie, car nous n'avons qu'un testament à examiner; mais 
on n y trouverait rieu que d'honorable et de digne: le père 

détour Dupont oui toujours eu droit au respect 
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li ; maie qui n'avait jamais manque'; à sa parole, promesses 
dont on était su-, parce que tout les garantissait aux jeux de 
la mère et de la future épouse. 

M e C' émieux fa t connaître ici plusieurs lettres qui con-
tenue nt des nnseignemens favorables sur Mlle Dupont. 

Où donc allait se placer Mme Paquet de Chavagneux ? 
On a taut dit, tant répété qu'elle allait entrer dans la fa-

mille la plus aisée, se placerdans un ménage qui faisait le 
ravissement, le bonheur de M. Lolot, que j'ai besoin de faire 
connaître dès les premiers pas dans le procès quelle était la 
véritable situation des choses. J'ai eu l'hounqur de vous dire 
que M. Lolot avait un frère et deux sœurs : la sœur aînée, 
Mme Pelleport, et une deuxième sœur, Mme Paquet, mère de 
celui pour qui je plaide, objet de tout notre respect, de toute 
notre affection. Comment vivait M. Lolot avec ces familles? 
Avec Mme Paquet et ses enfans, en père, en ami, distribuant 
à chacun d'eux ce qui était nécessaire à leur établissement, 
les dotant les uns et les autres de 24,000 francs, ayant un 
soin continuel de leurs intérêts. Dans ses rapports avec Mme 
Pelleport, il y avait une grande tendresse de part et d'autre; 
mais entre M. Lo'ot et son frère, il y avait une grande anti-
pathie, antipathie qui fut marquée par les scènes les plus vio-
lentes, et dont nous allons retrouver les traces dans plusieurs 
parties de ce procès. Ainsi, antipathie entre les deux frères, af-
fection de père de famille pour la sœur qui avait beaucoup 
d'enfans, vie de frère et de sœur avec sa sœur aînée, Mme 
Pelleport. Cependant pas de rapports continuels avec les uns 
et les autres : de correspondance beaucoup, d habitude point. 
Car si l'on voulait, dire qu'il avait des relations constantes, 
habituelles, avec Mme Pelleport, il faudrait prendre garde à 
la lettre que j'ai eu l'honneur de vous lire, où il dit que tant 
de qualités réunies, le besoin d'apporter un changement dans 
son intérieur pour le rendre agréable, l'engageaient à faire ce 
mariage. Il ne faudrait pas que Mme Pelleport déclarât qu'elle 
composait son intérieur; elle ne faisait que des apparitions 
chez lui, comme lui ne faisait que des apparitions à Stenay, 
où résidait la famille Pelleport. 

Après le mariage de son neveu, M. Lolot songea à régler 
ses intérêts avec sa famille. Cela donna lieu à des scènes vio-
lentes. Mme Paquet était allée à Paris pour faire ses premiè-
res couches; elle donna le jour à une fille nommée Isabelle, 
dont le nom est répété mille fois par le vieil oncle dans ses 
lettres. Dans ces iettres, qui sont toutes timbrées de la poste, 
se trouvent les traces de la scène dont je viens de parler. 

Voilà dans quel état était, cette famille au moment où 
Mlle Eugénie Dupont de Chavagneux y est entrée. Je ne dirai 
pas qu'elle y occasionna un grand changement. Amenée par 
l'oncle, elle fut bien accueillie, mais cela ne dura pas, car on 
vit bientôt que cette jeune femme avait pris sur l'oncle l'em-
pire le plus absolu, le plus sérieux, le plus réel; loin de le 
contester, nous le proclamons, et vous allez voir que cet em-
pire s'est perpétué jusqu'à la mort de M. Lolot, malgré tout 
ce qu'on a fait pour le détruire. 

J'entre dans le récit des faits de la cause. 
A Baccara, M. Lolot avait des intérêts considérables dans 

une verrerie; il y faisait de fréquens voyages, il n'apparais-
sait à Charleville que très rarement. A peine Mme Paquet y 
est-elle établie, qu'il ne quitte plus Charleville que lorsqu'il 
y a nécessité absolue; la maison était devenue des plus agréa-
bles, les fêtes s'y succédaient, et les honneurs en étaient faits 
par la jeune femme. Tout le monde s'empressait d'y ac-
courir. 

Le 20 octobre, voici la lettre qu'il écrivait. J'en ai un très 
grand nombre, qui toutes respirent la même tendresse, la 
même'affection, aussi je n'en lirai que ce qui sera nécessaire 
pour éclairer la Cour sans la fatiguer. 

Ici M' Crémieux lit une longue série de lettres, que 

nous avons publiées, et qui toutes portent les marques de 

la plus vive tendresse pour Mme Paquet. La dernière de 

ces lettres est du 23 octobre 1841, quelques jours avant 
le testament. 
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Voilà toute la vie de M. Lolot, relativement à Mlle Dupont 
de Chavagneux, devenue Mme Paquet, sa nièce, depuis le 
jour du mariage accompli le 22 septembre 1838, jusqu'à la 
nuit du 24 octobre 1841, qu'il est parti de chez M. de Per-

reuse pour rentrer à Paris. C'est le lendemain 25 qu 'a été 
fait le testament sur lequel le Tribunal de Charleville a or-
donné une enquête et dont nos adversaires demandent la 
nullité. Ce testament, vous en aurez le double, qui a été re-
mis le jour même à Mme Paquet par son oncle, car il a été 
fait en double: l'autre double est entre les mains de nos ad-
versaires; vous saurez comment il y est parvenu. 

Ce testament est ainsi conçu : 
• Ceci est mon testament : 

» Je soussigné Nicolas-Remy Lolot de Vierves, dans la vue 
delà mort, léguer à Eugénie-Marie-Marceline Dupont de Cha-
vagneux, lasoinmed'uu million espèces de ma succession 2« 
de ma propriété de Daga, garnie de ma clouterie. 

» Eait à Paris le 25 octobre 1841. 

» Signé LOLOT CE VIERVES. » 

L'autre vous sera soumis également. 
Il y a ,une différence entre les deux testamens; elle existe 

en deux points; d'un côté il y a: « A Eugéme-Marie-Marce-
~iue Dupont de Chavagneux, épouse de M. Paquet de Chava-
gin ux, » et dans l'autre, seulement : « A Eugénie-Marie-Mar-
cehne Dupont de Chavagneux. » Dans l'un il y a: » La som-
me d'un million à prendre sur les biens les plus clairs de ma 
succession; » et dans l'autre : « La somme d'un million es-
pèces de ma succession. » 

Du reste, les deux testamens ont le même objet : un million 
espècei ou un million à prendre sur les biens les plus clairs 
de la succession; plus, la propriété du Daga, garnie de la 
clouterie. 

Des deux doubles, l'un a été mis daus le portefeuille de M. 
Lolot, dans lequel on le trouvera; l'autre a été remis, sim-
plement cacheié, par M. Lolot, entre les mains de sa nièce, 
en lui disant : « Ce sont mes dernières intentions; vous ou-
vrirez ee paquet à ma mort.» 

Le 25 octobre est passé; il a fait ce testament. Supposé 
qu'il soit mort le lendemain, je demande s'il y aurait eu un 
homme capable d'attaquer une disposition testamentaire faite 
par M. Lolot en faveur d 'une nièce qui avait toujours été de 
sa part l'objet de l'affection la plus vive, d'une tendresse 1oute 

paternelle. Je demande si l'on tût osé qualifier cela de pro-
digalité extraordinaire; je demande quel est celui de la famille 
qui l'eût accusé de folie ? 

M" Crémieux lit ici plusieurs autres lettres écrites jus-

qu'au 15 novembre, époque à laquelle a éclaté la folie de 

M. Lolot. 

Je m'arrête, nous sommes à une époque fatale! 
J'ai lu des lettres jusqu'au 15 novembre. Jusqu'à ce mo-

ment personne ne pensera qu'il y ait eu une atteinte quel 
conque de folie dans l'esprit de M- Lolot. Cependant une pen-
sée qui est devenue, dans les derniers temps de l'existence de 
M. Lolot, l'objet ou la cause, je ne dirai pas de sa folie, 
mais de sa monomanie, une pensée l'a frappé. J'ai fait pas-
ser sous vos ytux une quantité considérable de lettres où il 
s'agit de Moulhermé , où il dit qu'il a été nommé censeur, 
qu'il a causé avec M. Chevaudier d'un projet à reprendre 
oès l'ouverture des Chambres. Il paraît que ce projet, qui 
était de devenir directeur de cet établissement, avec des 

appoiniemens considérables, et son neveu sous-directeur, 
s'est glissé dans son esprit, et y a pris la |.la«3 de la réalité. 

La veille une scène avait eu lieu à la maison de Moulhe-
rmé, et il aurait renvoyé un nommé Cunin dont il était nié-
content ; cependant, personne n'a songé qu'il y eût là folie, 
ni commencement de folie. En effet, le 16 novembre il a si-
gné une procuration pour son neveu, qui est parti sans se 
douter que son oncle fût atteint d'une folie près de devenir 

furieuse, car le 27, M. Paquet écrit à sa femme une longue 
lettre dans laquelle il rend compte de ce qu'il a fait, et s'a-

d essait tantôt à son oncle , tantôt à sa femme, p euve qu'il 
ne suppose pas qu'il soit atteint de folie. 

Mais dans la nuit du 21 ou du 22, un accès de fièvre 
chaude le prend, il se précipite dans la chambre où se trou-
vent sa nièce et sa petite fille. La petite s'effraie et jette des 
cris; l'oncle s'en irrite, et saisit l'enfant; mais sa mère, que le 
danger de sa fille rend plus forte, l'arrache des mains de son 
oncle, s'enfuit demi-nue à travers la rue, et se rend en face 
chez une de. ses amies. Il la suit. Un bruit infernal se fait 
entendre à la porte. M. Lolot veut l'enfoncer, il demande sa 
nièce à tous les échos d'alentour. Le lendemain, il veut partir 
pour Paris, où il croit sa nièce; il y arrive et fait diverses 
courses dans lesquelles on ne l'abandonne jamais. Deux ou 
troiscents lettres écrites par lui sont remises à la poste; mais 
M. Piron a soin de les renvoyer en reconnaissant l'écriture 
de M, Lolot. Plusieurs même n'étaient pas cachetées. Enfin, 

le 9'i, il fait préparer un déjeuner, et se trouve très contrarié 
de, se voir surveiller ainsi. Le neveu ayant appris ce qui se 
passe arrive et écrit à sa femme.... 

Le voilà fou, livré aux soins de la maison du docteur 
Métivier à Ivry, où il a été transporté. Nous connaissons tous 
la première phase de cette affaire. 

Au retour de Paris, malheureusement en ouvrant le por 
tefeuille, la première pièce qu'on trouve, c'est le double du 
testament. Toutes les amitiés dont on avait entouré le ne-
veu, à qui on avait permis d'aller à Ivry, cessèrent dès qu'en 
eut vu ce testament, dont nous demandons l'exécution, et 
dont nos adversaires vous demandent de prononcer la nul 
lité. Il n'y eut plus de parens, il n'y eut plus que des enne-
mis. Un inventaire fut dressé de l'établissement et de la 
fortune dont il restait le maître, et sur laquelle la famille 
n'avait aucun droit, jusqu'au moment où l'interdiction aurait 
été : poursuivie devant le Tribunal de première instance. 

La famille vient se placer à portée d'ivry, à Paris; mais M. 
Paquet de Chavagneux seul ne pénètre pas près de son oncle; 
la défense est absolue. Une demande en interdiction est for-
mée; on n'attend rien, il y a un testament. Il faut non le 
lendemain, mais à l'instant même provoquer son interdiction 
sans se demander s'il n'y a pas espoir de guérison, et si cette 
démarche n'est pas de nature à la rendre impossible, à le 
tuer même, ou du moins à lui porter le plus grave préjudice 
s'il revenait à la santé. 

Non, il est indigne de toutes ces attentions dès qu'il a li-
vré une somme de 1,500,000 francs à sa nièce; on provoque-
ra immédiatement son interdiction. Vous verrez quelles pré-
cautions infinies on prendra pour arriver à cette interdic-
tion. 

Il n'y avait qu'à présenter une simple requête fondée sur 
la notoriété publique, et à faire procéder à un simple inter-
rogatoire, puisque la loi le veut ainsi. Non; on voulait se 
préparer les moyens de faire annuler le testament. La requête 
est présentée ; l'interrogatoire est ordonné. Je vais vous lire 
cet interrogatoire ; vous verrez s'il y a un Tribunal quelcon-
que qui aurait eu besoin d'une enquête pour prononcer sur 
une demande en interdiction en présence d'un semblable in-
terrogatoire. 

(M e Crémieux donne lecture de cette pièce.) 
Eh bien! continue M e Crémieux, en présence de cet épou-

vantable interrogatoire, que nous aurions dû cacher sous 

terre depuis que notre malheureux oncle y repose , croyez-
vous qu'on ait demandé l'interdiction? Non;— on demande 
une enquête pour démontrer que la folie remontait plus loin. 
Cette enquête est faite ; elle est faite en notre absence ; nous 
n 'avons pas le droit d'y paraître; les questions que vous po-
sez n'ont qu'un seul objet, celui de faire croire à une folie 
plus ancienne pour pouvoir demander . la nullité du testa-
ment. Les qut-slious sont posées en conséquence. Il n'y a pas 
besoin de se gêner. Tout le monde savait qu'il était à Ivry. La 
réponse arrivait d'elle-même. Les nécessités de la famille 
voulaient qu'il fût interdit, mais vous comprendrez qu'une 
enquête faite en notre absence, quelle qu'elle soit, ue peut 
pas nous lier. Toutes les questions étaient faites dans le mê-
me sens : vous verrez que c'est la pierre angulaire de l'édi-
fioe élevé contre nous. 

M. Lolot avait une constitution si robuste, un esprit telle-
ment vivace, une intelligence tellement forte, qu'à peine li-
vré aux soins des médecins, dans l'intérieur de la maison 
d'ivry, son état s'améliore. Toute la famille est là, le sur-
veillant chaque jour, ne laissant aborder personne qui pût 
parler de M." ou de Slme Paquet. Mm «' Paquet est forcée de ve-
nir à Paris: elle se rend à Ivry, elle n'est pas reçue; elle 
écrit, on lui]répond qu'elle ne peut pas être reçue. 

Ici, M' Crémieux soutient que M. Lolot a été séques-

tré. Il lit plusieurs lettres déjà publiées, et arrive à la 

révocation du testament, le 14 mai 1842, pendant le 

voyage de M. Lolot avec le docteur Perdreau. 

Le testament est révoqué; il n'existe plus. Il n'y a pas de 
doute à cet égard dans la pensée du Tribunal de Charleville, 
comme vous le verrez bientôt. 

Le voyage se poursuit, par la grâce du bon ami Perdreau 
placé auprès de lui. Une lettre du 14 juillet 1842... 

M» Chaix : Du 14 juillet? 

Me Crémieux: Oui, du 14 juillet; c'est un grand et beau 
jour !... Une lettre est écrite par Mme de Pelleport à son frè-
re. Cette lettre, je ne sais si j 'aurai la force de la lire du 
commencement à la lin. Il le faudra pourtant ; elle est bien 
longue, la Cour me le pardonnera : il est nécessaire qu'on 
comprenne bien cette lettre, et pour la comprendre il faut la 
lire en entier. (Lecture de la lettre de Mme de Pelleport, dé-
jà publiée.) 

inr. Malgré tout ce qu'on a fait, son affection est toujours 

i même. 
» J'ai promis que mes volontés seraient réalisées, je les réa-

iserai, mon testament reste, je veux vivre avec eux, je ne 
vous abandonnerai plus. » Voilà l'œuvre de M. Perdreau dé-
truite. Quoiqu'il se soit mis aux genoux de sa sœur, au 20 
uillet dernier, M. Perdreau reconnaît aujourd'hui que tout 

est inutile après les longues conversations de Stenay au foyer 
de Mme Pelleport, où on l'a retenu tant qu'on a pu, où on 
a tout fait, tout pour briser cet empire qui repose sur les 
plus douces affections, sur l'affection qu'il a pour sa nièce, 
qui est venue apporter la vie et la joie dans sa maison, au-
trefois si triste, sur l'affection qu'il porte à une petite-nièce 
et à un petit-neveu de plus que lui a donnés cette nièce. Cet 
empire, cette affection, on ne peut plus les détruire après les 
longues conversations de Stenay ; tout est inutile désormais. 

(Lecture d'autres lettres d'affection pour Mme Paquet). 

Eh bien ! Messieurs, l'homme qui avait été frappé de folie 
en novembre 1841 s'est livré , depuis qu'il est retourné à 
Charleville, au même courant d'affiires qu'avant sa maladie. 
Au lieu de l'en distraire, ses alentours lui ont toujours parle 
de ses intérêts immenses dans d'immenses établissemens, da 
ses succès industriels qui devaient le pousser plus loin. Ses 
forces se sont épuisées dans ce nouveau travail, ses facultés 
physiques et morales se sont amoindries de jour en jour, 
jusqu'au moment où des accès de folie le firent reconduire 
à Ivry, en février 1845. Il y est mort. Cette fois, plus per-
sonne autour de lui! Pour nous, nous n'avons pas besoin de 
dire que l'accès près de notre malheureux oncle nous était 
rigoureusement interdit. Ce n'est que par un triste hasard 
que nous avons appris la nouvelle de sa mort. Tout était fini 
le 6 mai. 

Dans l'intervalle de la deuxième folie de notre oncle à sa 
mort, nos adversaires s'étaient empressés de faire prononcer 
l'interdiction de celui qu'ils redoutaient plus qu'ils ne l'ai-
maient, qui était leur maître à tous, et par son intelligence, 
et par l'élévation de son esprit, et par sa situation. Pensant 
bien qu'il ne pourrait pas souffrir qu'on le laissât dans les 
liens de l'interdiction, lorsqu'il revint à la santé, ils lui font 
signifier leur désistement; mais comme M. Remy Lolot se 
connaissait mieux en affaires industrielles qu'en affaires du 
Palais, il ne répondit pas à la signification; il ne fit pas 
d'acte d'acceptation. Profitant de ce qu'il n'avait pas accepté 
le désistement, ils ne présentèrent pas de nouvelle requête 
demandant un nouvel interrogatoire; ce fut en vertu de ce 
qui avait eu lieu auparavant que l'interdiction fut pronon-
cée. A la suite de la première enquête, il y avait eu un in-
terrogatoire ; il n'y avait plus besoin de nouvelle enquête. 
L'interdiction a été prononcée. Je ne dirai pas maintenant 
ce que contient l'interrogatoire : ce sera le fait de la discus-
sion. 

En matière d'interdiction légale, vous comprenez de quel 
avantage il était de faire partir l'interdiction d'une époquequî 
permettait d'attaquer letestament.il a fallu réclamer parles 
voies judiciaires le legs qui nous appartenait, il a fallu le 
réclamer, je ne dis pas contre un oncle et une tante qui répu-
dient la parenté pour qui nous sommes une étrangère, mais 
contre la tante et l'oncle de nos enfans, contre l'oncle et la 
tante du père de nos enfans, dont la parenté ne peut pas être 
contestée, contre notre mèré^et votre belle-mère qui s'est 
jointe à la famille pour demander la nullité de ce testament. 
Nous avons longtemps plaidé devant le Tribunal de Charle-
ville, qui nous a prêtéune bienveillante attention, et a rendu 
le jugement dont je vais prier J'avoue de vous donner lec-
ture, ce qui vous apprendra comment le Tribunal a compris 
cette cause et comment il l'a jugée. 

Me Chaix : Si l'on veut me le permettre, je le lirai, le ju-
gement.... 

M» Crémieux : Qu'il me soit permis de remercier mon ad-
versaire de la bonté qu'il a eue, je ne dirai pas de lire, mais 
de déclamer si habilement le jugement du Tribunal de Char-
leville. Au reste, c'était une revanche, le jugement avait 
plaidé la plaidoirie, l'avocat a plaidé, le jugement. 

Je ne veux pas, au moment de terminer cette audience, 
vous laisser sous l'impression de cette lecture. Je me hor-
lerai à présenter deux réflexions. La première est celle-ci : 
:'est qu'en lisant le jugement dont vous demandez la confir-

mation, tous les jurisconsultes, en présence des dissertations 
savantes qu'il contient sur la folie, trouvent qu'il doit avoir 
été rédigé par d'habiles médecins, et les habiles médecins, 
en présence des savantes dissertations qu'ils y trouvent sur 
les questions de droit, pensent qu'il doit avoir été rédigé par 
d'habiles jurisconsultes. Ce sera à voir si ce jugement con-
sacre l'opinion d'habiles médecins et d'habiles jurisconsul-
tes : mais cela demande à être vu de près 

M
c
 Crémieux cherche à établir que la famille a détourné 

M. Lolot de sa nièce, et qu'on lui a arraché la révocation 

Je ne veux pas vous lire toutes les lettres. Il est arrivé î 
Charleville ; la nièce avait été expulsée de la maison de 
l'oncle ; elle s'était réfugiée dans une maison appartenant à 
son mari. Elle n'avait pas voulu retourner dans ce Daga, sa 
propriété, que nos adversaires se sont partagé comme tous 
les biens de la maison, malgré nos sommations. 

La nièce est restée l'objet de toutes nos affections. On avait 
passé longtemps à Stenay. Le testament, dont on avait une 
si bonne révocation entre les mains, on avait tout fait pour 
le faire détruire, on en avait beaucoup parlé. 

On était à Charleville. La nièce avait repris cette influence 
qu'elle n'avait jamais perdue, 

Vous voyez ce Perdreau, que Mme Paquet avait regardé 
comme le sauveur de son oncle; elle lui avait écrit une let 
tre où elle disait qu'elle lui devait le salut de ce qu'elle avai 
de plus cher au monde. La belle nièce a repris toute son in 
fluence; il n'y a plus rien à faire après les conversations de 
Stenay ; tout s'était évanoui devant un souffle du mauvais 
ange qu'il avait été prendre dans le niQiide, à qui il avai 
donné la main de son neveu, lui promettant un riche ave 

Après cet exposé des faits, qui a rempli toute la première 
audience, Me Crémieux, dans la seconde, discute de point en 
point toutes les parties du jugement de première instance. Il 
réfute d'abord les principes de droit posés dans ce jugement. 
Selon lui, pour faire un testament, i\ ne faut pas une capa-
cité plus grande que pour faire un autre acte : il suffit d'une 
étincelle de volonté, de raison. La preuve, c'est que l'on 
considère comme valables des testamens faits par des mou-
rans dont les facultés et les organes sont affaiblis. Le testa-
ment le plus respectable d'ailleurs, c'est le testament olo-
graphe, qui est l'émanation la plus directe, la plus complète 
de la volonié du testateur. 

En ce qui louche la thèse de médecine posée par le Tri-
bunal, l'avocat soutient qu'elle n'est pas fondée. Ce que l'on 
prend pour les premiers symptômes de la folie en 1840, ce 
n'étaient que de légères indispositions, des rhumes, qu'une 

diète d'un jour, un régime rafraîchissant suffisaient pour com-
battre. 

Quant aux articulations de faits de folio pendant le mois 
d'octobre 1841, elles sont combattues par les lettres ^irfai-
tement raisonnables écrites à cette époque par M, Lolot. La 
lecture, de ces lettres preuve une suite parfaite dans les idées. 

Faut-il s'attacher aux enquêtes? Non ; car elles ont été 
faites en l'absence de Mme Paquet. F,(Ses ont été dirigées à 
dessein vers le résultat prémédité, c'est-à-dire l'annulation 
du testament. 

D'ailleurs, ce testament est entouré pour ainsi dire d'ac-
tes pleins de raison. Le 24 octobre, M. Lolot dînait chez 
M. dePéreuse, et se tenait à merveille. Quelques jours aupa-
ravant, il réglait son compte avec Mme de Pelleport et il 
reconnaissait lui devoir 200,000 francs. Peu de jours après 
le testament, il se trouvait à une soirée, en présence de M. de 

rangé'
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quait qu'il eût l'esprit dé-

Mais veut-on une preuve convaincante de sa parfaita rai-
son le 25 octobre? Elle se trouve dans la conformité de ses 
dispositions avec sa volonté constante. (Ici M» Crémieux relit 
un grand nombre de lettres, desquelles il s'efforce de faire 
ressortir que M. Lolot a toujours eu l'intention de faire un 
testament en faveur de sa nièce.) 

Arrivant ensuite au testament en lui-même, l'avocat le dis-
cute sous un double poirit de vue : sous le rapport de la for-
me, iftoutieot que s'il renferme quelques incorrections, s'il 
y a quelques mots passés, ces fautes étaient habituelles à iM. 
Lolot -^sous le rapport du fond, il cherche à démontrer qu'il 
n'y a' rien de surprenant à ce queM. Lolot n'ait fait aucune 
disposition en faveur de sa famille, qui était couverte de ses 
bienfaits} que l'on aurait, été beaucoup plus surpris s'il n'a-
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vait pas testé en faveur de sa-nièce, qu'il aimait si lendre-

m nt. Elle n'était plus une étrangère (jour lui, s'écrie-t-il, 

car elle était devenue mère, elle avait donné deux enfaus à la 

famille... 
Sur la révocation , M e Crémieux, sans s'occuper de la 

question de savoir si elle peut avoir lieu sur simple lettre, 

fait remarquer que la lotira dont on prétend U faire résul-

ter n'est r:en moins qu'explicite. Elle contient aulaut de 

fautes que le testament. Elle i.e désigne pas quel acte' M. 

Lolot veut révoquer : il a tant fait d'actes de donation à 

1oute sa famille! DJ plus, M. Lolot n'avait pas recouvré la 

plénitude de sa raison le f i mai 1812, ainsi que l'a reconnu 

le Tribunal. 
Enfin, en terminant, M 1 Crémieux s'efforce à démontrer que 

la révocation n'a été obtenue que par les effarts multipliés de 

la famille qui calomniait sa irèse pour le détourner de son 

aff ctiou. Eu résumé, d.t l'avocat, il s'agit ici pour M me Paquet, 

et avant tout, d'une question d'honneur; on l'a indignement 

calomniée dans et te affaire; on a lancé contre elle d'olieuses 

jnsinuatiui.s. Lui faire perdre son procè', c'tst consacrer ces 

calomnies, c'est la déshonorer: ia famille, au contraire, qu'a-

i-elle à risquer? rien qu'une perte d'argent, et elle est déjà 

li riche ! Dans cette situation, pro: oncez, Messieurs, et ren-

<!ez-nous justice. 
A la troisième, audience la parole a été donnée à M" Chaix-

d'Est-Ange, défenseur des héritiers d-; M. Lolotde Virrves. 

M* Chaix-d Est-Ange : Je viens répondre par un langage 

ealme et modéré à la plaidoirie ardente et passionnée que 

vous avez entendue. En féce de ces créations fantastiques au 

milieu desquelles l'imagination de mon adversaire se joue ou 

s'emporte lour-à-tour, je demande la permission de rétablir 

la vérité des principes et la vérité des faits. Je laisse donc à 

mon adversaire ses feintes colères, qui peuvent séduire les 

hommesdu mon le. Quant à moi, au p:ed de la Cour, je 

pense qu'on ne doit invoquer que la justice, dont la vérité est 

la seule passion. C'tst ce que je ferai avec une modération 

dont je regrette que l'exe.mp'e ne m'ait pas été donné. 

Remy-Nicolas Lolot, dont la succession donne lieu su pro-

cès qui se plaide devant vous, naquit en 1780. Sa famille 

était dans l'industrie ; il y entra de bonne heure, et s'y si-

gnala par une grande activité, une rare intelligence et une 

raison remarquable, ce qui le condirsit à une fortune qu'il 

est inutile d'apprécier. Nos adversaires la portent à 3,000,000; 

nous, à 2,800,000 fr. 
Pour répondre toat de suite à une objection qui nous a 

été présentée, je dirai qu'il était impossible d'avoir des 

goûta pli's modestes, des habitudes pins simp'es. Il était gé-

néreux, plein d'ordre et d'économie dsns les premières an-

nées de sa vie, usant de la fortune, mais se contentant d'a-

voir une existence large e; facile, sans ostentation, ne faisant 

aucun sacrifice à la vanité. C'est une chose remarquable qu'il 

soitarrivé à la cinquante-neuvième année de sa vie, avant 

le mariage, sans avoir de chevaux ni de voiture. 

L'adversaire a dit le contraire pour donner le change sur 

les motifs de la maladie mentale. Je suis heureux de rétablir 

tes faits, et de leur restituer le caractère qui leur appartient. 

Il était impossible d'avoir un commerce plus facile, des 

relations meilleures, une tolérance plus grande. Il était re-

marquabte, en outre, c'est encore un point à rétablir en ré-

futant les mille calomnies qu'on s'est permises, il était re-

marquable par un esprit d'ordre qui est à la connaissance 

de tous ceux qui l'ont connn. 
Quoi qu'on en ait dit, ses affaires étaient faites avec une 

régularité extrême, je pourrais di>-e minutieuse. Indépendam-

ment des écritures de sa maison de commerce, il avait un 

calepin qu'il a tenu jusqu'au mois d'août 1841, c'est-à-dire 

îorsqu'il ressentit les premières atteintes du mal qui devait 

l'entraîner à la maison d'ivry. A partir de cette époque, il 

l'a abandonné. Je pourrais le faire passer sous vos yeux. Je 

pourrais faire passer également tous ceux qui l'ont précédé, 

vous y verriez qu'il ne se contentait pas des livres prescrits 

parie Code de commerce; une comptabilité parfaite était tenue 

pour tous ses établissemens, ii tenait des notes exactes de 

tout ce qu'il faisait, c'est-à-dire qu'il avait une régularité 

minutieuse. 
Comment en serait-il autrement, quand nous voyons qu'il 

rappelle constamment son neveu à l'exactitude, qu'il lui fait 

de 

une régularité assez graude? Enfin, comment en serait-il au-

trement, quand nous voyons ce qu'il a fait et administré, de 

telle sorte qu'il paraissait logique de conclure de l'ordre des 

écritures de sa comptabilité si bien tenue, qu'il faisait ses 

opérations avec régularité. C'est ce qui a été reconnu par 

l'adversaire. 
Le uccordre est venu avec la déraison. La première fois 

qu'il est tombé malade, lorsqu'on a chargé le frère de l'ad-

ministration, on a trouvé à 1 instant même ses notes parfaite-

ment exactes, sa comptabilité parfaitement tenue, ses livres à 

jour, tout cela réglé de telle sorte que tout le monde en était 

émerveillé; et ce que M. Paquet, notre adversaire, contre qui 

nous plaidons, qui sait tous les faits de la cause, pourrait 

dire, c'est que dans ses opérations, dans chaque entreprise, 

des habitudes d'ordre, une régularité extrême étaient appor-

tées dans ses affaires. 
Je pourrais faire passer sous vos yeux les actes qu'il a suc-

cessivement passés pour toutes les affaires de sa vie intérieu-

re, le partage de la succession paternelle, non un acte au-

thentique, mais un acte sous seing privé qui est dans les 

pièces ; je pourrais faire de même pour tous les actes de sa 

vie commerciale : vous verriez avec quelle exactitude tout a 

été tenu. 
Comment pourrait-il en être autrement d'un homme qui 

était parvenu, en quelques années, à une fortune d'environ 

trois millions! comment aurait-il amassé avec tant de rapi-

dité dans l'industrie, sans ordre, sans exactitude, sans avoir 

une économie parfaite dans toutes les habitude, de sa vie? 

Woilà pourtant l'homme qu'on vous présente comme étant 

sans ordre, sans exactitude, sans régularité, sans économie, 

et cela, cette seule réflexion aurait dû arrêter l'adversaire, 

et cela devant la Caur aux pieds de laquelle se trouvera 

succession dont on se dispute le partage. 

Jamais on ne croira aux habitudes désordonnées, à la lé-

gèreté d'un homme qui, parti avec presque rien au début de 

sa carrière, l'a terminé} à soixante-deux ans, avec une fortune 

de trois millions... Assez surce moyen. 
Voyons les hab.tudes de la famille dont il est entouré. La 

famille a toujours été intimement, étroitement unie: j'en ai 

les preuves. Ce point est incontestable au procès. Lolot n'a-

vait pas été placé par son âge à la tête de cette famille : néan-

moins, de fait, par sa position, sa fortune, sa raison, son in-

telligence, il s'en était fait l'àme, la tête, le chef. Il en était 

véritablement le protECteur et le maître. 

De quoi cependant se composai cette famille? Je vous 

parlerai d'abord de Mme la marquise de Pelleport. Quoique, 

gans contredit, Lolot fût animé d'une vive tendresse pour 

les membres de sa famille, Mme la marquise de Pelle 
tou e sa ten-

pai tage avee 

port était la première dans son affection, l'objet d 

dresse la plus vive ; pendant longues années, elle' ne l'avait 

pas quitté; elle s'était associée à sa vie, elle avait partagé ses 

travaux, participé à ses opérations. C'est une justice qu'il se 

plaisait à lui rendre. « Nous avons fait, disait-il, notre for-

tune ensemble : tu auras ta grande part. » Aprè; l'avoir vu 

marcher si loyalement, avec tant de force de raison, de ré-

gularité, à cette fortune qui s'accroissait tous les jours, elle 

avait conçu pour lui un dévoùment qui passait toutes les bor-

nes, cela se conçoit : elle avait un véritable culte pour lui, 

c'était un Dieu. 
Ce n'était pas seulement une affection de frère à soeur si 

intime, si irréparable quand on la perd ; c'était encore un 

sentiment plus tendre ; des liens plus étroits les unissaient. 

Ce n'était pas seulement de l'affection, c'était de l'admira-

tion ; C3 n'était pas seulementdu dévoùment, c'était un culte 

qu'elle lui portait. Voilà ce que constatent les faits du pro-

cès; voilà ce que, nos adversaires savent, et ce qui rend inex-

plicables les calomnies indignes qu'ils se sont permises à vo-

tre audience. 
J'ai dit que Mme la marquise de Pelleport avait longtemps 

X«« la AtMfliinn dp. sfl maison. Ravez-vons son frère la direction de sa maison, savez-vous 

on" répond? Sa part était assez belle, assez large: elle 

«'était fait accabler de cadeaux; on a eu 1 audace en pre-

mière instance, et ceux qui disaient cela a la justice savaient 

qu'ils la trompaient à merveille, que dans- les derniers jours 

de septembre, en nous prétendons que Lolot était en dé-

mence, Mme de Pelleport le trouvait assez raisonnable pour 

lui demander un cadeau de 200,000 francs. 

On a reculé devant vous, on a dit : C'est un cadeau... c'est 

uu compte, vous le prendra pour un compte, je neveux pas 

le discuter. Pardon, il faut le discuter. Vous reculez parce 

que nous avons la preuve en main que c'est un mensonge. 

Vous ne voulez pas être pris eu flagrant dé'it de mensonge, 

il faut que vous v sovez pris uuo lois de plus. La situation 

de Mme de Pelleport dans la maison Lo'ot Pere et fils. 'a 

voici : c'était une maison de commerce dans laquelle M. Lo-

lot aîné avait deux cinquièmes, M. K>my Lolot deux cinquiè-

mes, et Mme de Pelleport un' cinquième. 

Elle avait eu outre un intérêt d'un cinquième dans la 

clouterie, qui donnait des bénéfices considérables, à tel point 

qu'ils ont été dans une année jusqu'à 210,000 francs. Tout 

c ci n'avait pas été liquidé, lorsque, non à la fin de septem-

bre, mais à la fin de juillet, M. Paquet sentit cela à merveille, 

c&r c'tst lui qui a fait le compte et le relevé sur les livres. 

J'ai la lettre de Lolot qui lui dit: « Pourquoi ne remettiz-

vous pas sou compte à Hosalie, qui depuis longtemps le de-

mande? » Ce n'est pas lui qui peut se tromper ; c'est vous qu il 

a voulu tromper. 

ilmc de Ptlieport est parvenue à obtenir son compte, mon-

tant à 171 ou 172,000 fr., auxquels on a ajouté 28 ou 29,000 

francs pour les bénéfices non encore liquidés de la maison, 

pour lesquels on lui devait une somme de plus de 80,000 fr.; 

on lui en avançiit 20,000: il en restait 51,000. 

An commenci ment du mois d'août, el e a été reconnue, 

non pas donataire, mais créancière légitime, d'après des 

comptes que connaît M. Paquet, créancière d'une somme de 

200,000 fr. 

Voilà la situation de Mme la marquise de Pelleport. A côté 

d'elle se trouvait un frère, Lolot aîné. Qu'était-ce que Lolot 

aîné? Il faut que j'avoue tout, même les faiblesses : c'est un 

homme qui est connu pour sa bienfaisance, ses bizarre-

ries. Mon adversaire, qui a voulu l'attiqucr dans la ville où 

il est né, où on le connaît si bien, n'a trouvé à redire 

qu'une chose : on connaît ses habitudes; il n'y a pas une 

commère qui ne règle sa montre sur les passages de M. Lo-

lot. Je vous l'accorde, il est bizarre; mais il a sur vous un 

avantage : il est honnête homme, irréprochable, excellent, 

généreux, incapable d'une mauvaise action, ne possédant 

rien, donnant tout au pauvre. Voilà ce que c'est que Lolot 

aîné. 

Mon adversaire vous a dit que les deux frères se détes-

taient, pour me servir de l'expression employée, que M. Re-

my n'avait jamais pu souffrir son frère. J'ai la correspondan-

ce échangée entre eux. Us étaient presque toujours insépara-

bles. Les frères s'écrivaient quelquefois les lettres les plus 

tendres, les plus affectueuses, les plus fraternelles. Eiles 

passeront sous vos yeux, vous pourrez les examiner, et juger 

de cette assertion qu'il détestait son frère, qu'il ne pouvait 

pas le souffrir. 

Il faut tout dire, il faut faire pénétrer la justice et le pu-

blic dans les secrets les plus intimes de cette famille. A la fin 

de septembre Lolot avait je ne sais quel dégoût de la vie et 

des affaires; une tristesse insurmontable augmentant chaque 

jour lui causait une maladie noire qui a amené les malheu-

reux résultats que vous connaissez; Lolot aîné, ne pouvant 

pas sa dissimuler la situation de son frère, craignait qu'un 

événement funeste ne vînt mettre le désordre dans les affai-

res de sa famille. Voici la proposition qui lui fut faite, car il 

était le propriétaire de cette maison qu'on appelle le Daga, 

où on avait formé un établissement immense qu'on appelle 

la Clouterie; eu outre, il avait deux cinquièmes dans la clou-

terie, deux cinquièmes dans la maison Lolot père et fils. Il 

était donc dans une grande situation de fortune. 

Tout cela représentait un capital de 400,000 francs au 

moins. Son frère lui demanda d'abandonner tous ses droits 

dans ses opérations, dans ses affaires ; il y eut quelques dé-

mêlés; Lolot aîné abandonna tous ses droits sur la propriété 

du Daga, dans la clouterie et dans la maison Lolot père et 

fils, tout enfin, moyennant une rente viagère de 12,000 fr., 

qu'on consentit à lui faire. Voilà l'homme qu'on a calom-

nié. Pour achever cette peinture, pour montrer qu'il n'y a 

rien de sacré au monde pour notre adversaire, ja vous dirai 

qu'il l'a reçu à sa table sans payer aucune pension, quoique 

cela fût stipulé par Lolot, pendant sept années, l'hébergeant, 

le traitant comme son fils, ne lui demandant jamais un sou. 

Voilà l'homme calomnié aujourd'hui par M. Joseph Paquet. 

A côté de Lolot aîné et de Mme la marquise de Pelleport, 

se trouve une autre sœur de Lolot, c'est Mme Paquet, c'est 

la mère de notre adversaire, c'est une de mes clientes ; sa 

présence sur ce banc gêne, incommode ses adversaires, qui 

ne respectent rien, qui calomnient tout le monde. Us sa-

vent que c'est une chose odieuse que de calomnier leur mère, 

ils n'osent pas le faire, ils disent que si elle plaide contre 

eux, c'est qu'elle est entraînée, que sa conduite est forcée. 

Mme Paquet sait à merveille ce qu'elle a fait; elle sait les 

liens qui l'unissent à celui qui s'est placé comme son adver-

saire; mais elle sait aussi qu'elle a des devoirs sacrés à rem-

plir, qu'elle est mère de sept enfans, et n'a qu'une fortune 

médiocre ; qu'elle ne peut pas laisser enrichir l'un au préju-

dice des autres ; qu'elle ne peut pas laisser consacrer dans 

sa famille une inégalité choquante, par un acte qui ne peut 

pas subir l'examen de la justice; elle conçoit que son devoir 

est de se joindre à nous pour assurer à ses enfans un partage 

égal, un sort commun. Voilà pourquoi elle paraît devant 

vous. Pour finir sur ce point, après avoir passé en revue la 

famille de Remy Lolot, pour montrer l'esprit qui l'animait, 

permettez-moi de faire passer sous vos yeux quelques lettres 

seulement. 

Ainsi, pour son frère, il lui écrivait, en 1825, qu'il était 

dégoûté des affaires, qu'il ne voulait plus en entendre parler. 

(Me Chaix lit quelques lettres d'affection entre les deux frè-

res.) 

J'ai voulu faire passer quelques citations de ces lettres sous 

vos yeux, afin de faire bien comprendre quel était l'esprit de 

famille dont il était animé depuis qu'il était dans les affaires, 

ce qui faisait qu'il se regardait comme le protecteur, le chef 

de cette famille dont pourtant il n'était pas l'aîné. 

C'est au milieu de l'union, de l'intimité étroite qui de !a 

famille entière ne faisait qu'un faisceau ; c'est au milieu de 

cette famille, qu'en 1838 il sentit le besoin d'améliorer son 

intérieur. Pourquoi? Il se sentait vieillir ; sa sœur, avec la-

quelle il avait passé la plus grande partie de sa vie, était 

mariée: ses devoirs d'épouse l'avaient entraînée à Stenay. 

Lolot n'avait plus d'intérieur. Il rencontra dans le monde une 

jeune'personne à laquelle il songea d'abord pour lui; mais il a 

abandonné aussitôt, pour la qualifier comme il l'a fait, une idée 

folle qui lui avait traversé le cerveau, et songea à la donner 

à celui qu'il appelait son gros neveu, que vous voyez figurer 

devant vous, qui est notre adversaire. 

Qnelle était cette demoiselle? 

Je n'aurai l'audace de rien retrancher de ce qui a été dit 

sur ses grâces personnelles, l'esprit qui la distingue, tout ce 

qu'il y avait en elle de charme et de séduction ; ce qu'était 

Mlle Dupont, le voici : Elle avait été élevée enfant dans un 

ménage qui n'avait pas été heureux, dans une de cesunions 

incomprises, comme on dit aujourd'hui, où l'on ne trouve 

le boxheur ni pour les éj.oux, ni pour les enfans issus 

de ces malheureux mariages; elle était restée au mains desa 

mère, devenue veuve à vingt- quatre ans. Mlle Marceline-Ma-

rie-Eugénie Enfantin-Dupont de Chavagneux était de cette 

famille qui voulait donner des prêtres au monde, sœur de 

ce dieu dont les autels ont été sitôt brisés et le culte sitôt 

abandonné. 

M' Crémieux: Elle n'est pas la sœur d'Enfantin. 

M' Chaix-d Est-Ange : Sœur, ou nièce. 

La mère et la fille, retirées au faubourg du Roule, vivaient 

l'une et l'autre d'une pension de deux mille et quelques 

cents francs de rente sur le grand-livre; existent modeste, 

tranquille, insuffisante. Mlle Dupont Enfantin de Chava-

gneux était appelée à d'autres destinées. 

Elle se montre impatiente de sortir de cette condition ob-

scure, indigne d'elle, dans laquelle elle végétait, au milieu 

de tout ce que Paris offre de plus brillant; l'impatience lui 

étaitbien permise, car Mlle Eugénie Dupont, malgré tous les 

avantages qui la distinguent, un esprit remarquable, les 

grâces de sa personne , les mille moyens que la nature 

lui a donnés et que l'art a cultivés en elle, était arri-

vée à l'âge de vingt-cinq ans sans trouver à se ma-

rier. Cependant, elle désirait trouver à se marier, elle 

le désirait vivement, et quand on lui parla du mariage 

qui se présentait pour elle, de ce monsieur que Lolot appelait 

son gros neveu, qu'elle ne connaissait pas, dont elle ne sa-

vait pas même le nom, dont elle ne savait qu'une chose, 

qu'il avait de l'aisance — je me trompe, elle savait autre 

chose, qu'il avait un oncle qui le regardait comme son en-

fant et quecet oncle était fort riche.Dès qu'on lui a dit cela, 

sius'savoir le nom du prétendu, le nom de l'oncle, elle se 

jeta c'est le mot démon ad.ersaire — le mot est assez heu-

reux pour le conserver— elle se jeta dans ce mariage, même 

avec une ardeur qui ne prit aucun soin de se dissimuler: 

nous t ii avons la preuve dans la correspondance. 

Lolot disait : « J'ai trouvé à marier mon gros neveu ; une 

femme peu riche, pas une grande dot; mais pleine de char-

mes et d'agrémens , j'y avais pensé pour moi, mais j'ai ré-

fléchi à nies cinquante-neuf ans. • 

Eu même temps il veut donner un échantillon du style 

de la jeune personne. 

Voici une lettre de la mère à Mme Delarue. (Dans cette let-

tre le no n du futur est en blanc.) 

Ainsi, v>ilà quelles étaient les dispositions d'esprit de la 

mère et de la fille au moment où e'ies se jetaient dans ce ma-

riage. Etait-ce par affection paur l'homme? Elles ne con-

naissmt ni son nom, ni sa demeure, elles ne l'ont jamais 

vu. Quand nous le demandons à l'adversaire, il dit tout 

s mplemeut: Elle s'est jetée dans ce mariage parce qu'elle 

savait y trouver des bénéfices dans l'avenir. Voilà les gens 

qui nous accusent de compter et de tenir à l'argent. Elle, 

jeune fille (elle avait vingt-cinq ans), se jetant dans un ma-

riage parce qu'elle voyait des bénéfices dans l'avenir ! 

Expliquons-nous surc;tte paiole, et d'e.bord lâchons de la 

bien comprendre. Quels bénéfices pouvait-elle trouver dans 

l'avenir? Dans les magnifiques promesses que faisait l'oncle? 

Comment pouv;z -vous croire que des hommes sérieux se 

laisseront prendre à des plaisanteries pareilles? Mais pour-

quoi des promesses à celte femme qu'il ne commît pas, qu'il 

rencontre dans le monde, à cette femme qui ne le connaît 

pas non plus, qui ne l'a jamais vu, et à qui il aurait été 

dire : t Sayez t anquille, vous sere'. propriétaire d'une im-

mense fortune? • Elle trouvait des avantages suffLans dans 

ce mariage. Quand elle en a fait fi, elle a pensé à la grande 

dame de Chavagneux ; elle n'a pas pensé à la modeste de-

moiselle Dupont du faubourg du Roule. . 

Elle apportait en dot la nue-propriété d'une rente de 17 

à 1,800 francs, c'est-à-dire, en comptant bien, une somme 

de 19 à 20,000 francs à peu près. Qu'est-ce qu'elle trouvait 

avec le gros neveu? Un homme qui avait déjà des économies, 

une charmante maison que lui avait donnée son oncle, et un 

dixième dans la clouterie, qui lui avait rapporté en une an-

née 24,000 francs. De pins, il était directeur de l'établisse-

ment, etr>oevait 3,000 francs par année en cette qualité. Il 

me semble que si toutes les filles à marier ayant en dot la 

nue-propriété d'une rente de 1,800 francs, trouvaient un pa-

reil parti, elles s'empresseraient de le saisir; il ne serait pas 

nécessaire de leur faire de magnifiques promesses pour le 

leur faire accepter, elles trouveraient quapîest un très beau 

parti. 

Il faut donc faire disparaître ces magnifiques promesses 

dont on nous a parlé, auxquelles personne ne croit et ne 

peut croire. Elle s'est mariée parce qu'on lui a fait entrevoir 

de belles espérances dans l'avenir : soit; ou lui avait vanté le 

désintéressement de l'oncle; ou lui avait dit qu'il était riche 

de plusieurs millions, qu'il n'avait pas d'enfans, et qu'il aimait 

comme son fils le neveu qu'on lui piésentait. 

Sûre de tout ce qu'il y a de charme et de puissance en elle, 

ne doutant pas d'elle, dont elle ne doute jamais, elle va faire 

ce mariage, et elle sa dit : U y a aujourd'hui des avantages à le 

faire, il eu aura a'immenses dans l'avenir. Je vais prendre 

le neveu, mais l'oncle sera à moi. Pas d'équivoque, je vous 

prie, sur ce mot, je l'entends en ce sens : Je vais le dominer, 

le diriger, le conduire, me rendre maîtresse de cet esprit im-

pressionnable, et alors je pourrai obtenir de lui une fortune 

considérable. Voilà le calcul, les espérances qui l'ont enga-

gée à se jeter avec tant d'ardeur dans ce mariage. Voilà le 

succès auquel elle va marcher par un travail incessant, con-

tinuel, qui se voit presque du moment de son entrée dans 

cette maison. 

Ce fut en 1838 que le mariage; fut contracté. Cet édifice de 

séduction qu'elle se proposait de conduire à bonne fin avait 

été commencé avant le mariage. L'oncle faisait la cour pour 

son gros neveu ; le gros neveu était retenu par ses affaires, 

et l'oncle, qui avait plus de liberté, vantait les qualités de 

son neveu et on lui disait : i Mais si j'épouse votre neveu, 

c'est à cause de vous, c'est vous qui m'y déterminez : vous 

êtes si bon, vous avez tant de vertu, vous avez un esprit si 

distingué, vous apportez tant d'intelligence dans les affaires, 

vous occupez une place si haute dans le monde! i La séduc-

tion commence, ou plutôt elle est déjà commencée, car il 

l'écrivait à sa sœur dans une lettre du 16 juin, pendant qu'elle 

tenait sa maison de Charleville. 

Madame de Pelleport lui répondant disait (elle ne mon 

trait pas un grand empressement) : » N'y aurait-il pas quelque 

calcul? Ce n'est pas l'amour qui peut la porter à faire ce 

mariage. » 

M. Lolot répondait : « Il y a longtemps qu'elle serait ma-

riée (les filles de 25 ans disent toujours ce'a) si elle avait 

voulu. » 

Ainsi, je veux bien admettre cela : j 'épouserai le neveu 

parce qu'il a un oncle qui m'a plu, qui est un homme char 

mant, un homme remarquable, vers lequel je me sens en 

traînée. Elle entra donc dans la maison. A l'instant même 

elle s'y établit en maîtresse absolue. Lolot avait raison de 

dire : Vous êtes la souveraine de ces Etats. C'était vrai. A 

peine entrée, c'est une domination qui s'impose à l'instant 

comme elle-même; tout ce qu'il y a de charme et de séduc 

tion dans Mme |Paquet de Chavagneux se fa t à l'instant mê-

me sentir; elle impose une séduction charmante, mais enfin 

une domination. 

Vous allez voir changer toutes les habitudes de la maison 

Vous avez vu cet intérieur si simple, sans chevaux , sans 

voiture, où l'on recevait des amis, mais où l'on ne donnait 

ni grandes fêtes, ni bals, ni galas; on bouleverse les appar 

temens, les jardins, toute la maison; on a des chevaux, des 

voitures ; on donne des fêtes, des bals, de grands repas ; en 

fin, voilà un luxe inusité, sans exemple, qui s'introduit dans 

cette maison dès que la jeune fille si simp'e du faubourg du 

Roule y met le pied. Elle n'a été simple qu'une fois, mais il 

faut le dire, car il faut dire la vérité tout entière. Mais 

que devient cette simplicité, qui faisait une partie con-

sidérable de la dot de la jeune fille? Que devient-elle 

au milieu de tout ce luxe, de tout ce faste? Je dirai que 

la simplicité daus laquelle on a été élevée se retrouve 

toujours, se manifeste par quelque chose. 

Lolot en mariant son neveu lui avait fait préparer un dé-

licieux appartement. Tout y avait été prévu: il y avait salon, 

chambres pour madame et pour son mari, chambre pour les 

enfans qu'on attendait, qu'on espérait; apparemment elle le 

trouva trop riche; elle alla à l'autre bout de la maison, dans 

un appartement tout simple, qui semblait incommode, elle alla 

s'y fixer. Cet appartement était tout à côté de la chambre 

de son oncle. 

à l'aide desquels on fait une toile dans laquelle 

reux se laisse prendre, et dont il ne peut p|
us so

, ,tna ' tleu. 

pourra suivre cette femme si habile, d'un esprit si H Q«i 

dans les mille voies où elle se jette, dans les mill St ' n8 ué, 

qu'elle emploie ? Cela est impossrb'e. Nous avions u moyens 

c'était sa correspondance. En mêm; temps que non m°yen, 

la correspondante de l'oncle, ii aurait fallu avoir U aV '°ns 

c°rres-pondance de ta nièce. 

Enfin nous voyons ce malheureux 

Dieu ne plaise que je dise un mot qui puisse ble A 

mémoire ou offenser son souvenir, alors qu'on s'est s** Sa 

nos paroles pour dire que nous l'avions déchiré 1 

avoir 

homme entraîné., 

dents! Si quelques paroles désobligeantes sont 
belle 

tre bouche, c'est qùe nous avons été entraînés pâ^de"*
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ques dont la violence a dépassé toutes les bornes 

sa 
1 us-

flammé ce vieillard 

raison. Sas lettres à elle n'existent 

atta-

Me Chaix lit ici quelques extraits de lettres dans lesqn»l| 

M. Lolot s'exprime avec une tendresse exaltée à l'égard d 

nièce. Selon lui, cette femme, sans cependant avoir été ' 

qu'a oublier ses devoirs, a, par un langage passionné 

et a fini par troubler ses facultés èt 

pas toutes : l'inventa* 

" Presse! 
calculée» 

copies. 

C'tst à la suite as ces manœuvres que ta raison de u 

Lolot, troub ée depuis longtemps, s'est complètement éelip 
A quelle époque la folie a-t-elle éclaté? 

C'est un point qui ne peut pas être contesté entre 

constate qu'il en a été fait un auto-da-fé ; mais on les près* 

par les réponses de M. Lolot. Ces lettres, elles sont calcuT'" 1 

car elle en fait des brouillons, elle en conserve des 

de ces manœuvres 

avec art, 

En partant de Paris le 11 novembre 1841, il écrit à M ' G
0
rk!i 

une lettre folle, dans laquelle il lui donne toutes sortes ta 

tes espèces de titres. Nous n'avons que la réponse de M r/' 

dard, qui lui écrit lel3 pour le remercier des titres qu'il 1°-

donne, et termine sa lettre en lui disant qu'il a eu a oubl' 

un, celui de membre du conseil communal, qui le force à ? 

quitter pour y aller. 

Cette lettre démontre que l'esprit de M. Lolot n'était
 D

ln« 

présent quand il l'écrivait le 11. v 

Il quitte Paris èn sortant des Italiens, en chaise de poste 

te sa nièce. Saule? Oh! non, il y a une voiture de suite suite, 

pour Pour qui? Pour le mari et la mère de Mme Paquet, et , 

les enfans. Ils arrivent à Charleville dans la nuit du 12
 ttl 

13. Là sa folie éclate; on fait part à M. Laitière, qui le ra-

conte à sa femme, qui en dépose, de confidences intimes. Le 

14 il veut jeter son frère par la fenêtre ; le 15 il va à Mon-

lhermé, il réunit ses ouvriers, et leur dit : « Je suis le di-

recteur de l'établissement, » et il leur adresse un discours ea 

présence de son neveu; et puis enfin la folie finit par être 

de notoriété publique ; si bien que Mme Paquet, qui veut la 

cacher, est dans la nécessité d'appeler un médecin. 

M. Amstein arrive, il reconnaît la folie, il n'y avait pas 

moyen de s'y tromper. L'oncle se dit pair de France : malgré la 

facilité avec laquelle on les fait, M. Amstein n'a pas pu y 

croire; il déclare qu'il faut le saigner ; la nièce proteste, 

elle prétend qu'il y a quelque exaltation seulement, mais 

que son oncle n'est pas fou. Il n'est pas un homme, si hono-

rable, si sacré qu'il soit, qu'on n'attaque: je ne me servirai 

pas de l'expression dont s'est servi mou adversaire, qui a dit 

que nous avions déchiré notre oncle à belles dent-. Il nous 

a dit cependant: M. Amsteim? fameux médecin! il ordonne 

un bain à un homme enragé! Nous n'avons jamais dit qu'il 
fût enragé. 

Nous avons trop de respect pour sa mémoire pour nous, 

servir d'une pareille expression. Si on lui a ordonné un bain, 

vous savez pourquoi. Amstein avait ordonné une saignée, 1» 

malade a résisté; qu'aurait-il pu faire à Charleville, où il n'y, 
a pas d'établissement, pas de ressources pour de pareils cas? 

Il fallait le soumettre à une saignée malgré lui, le faire te-

nir par quatre hommes. Amsteiu n'a pas voulu. Il a reçu un 

témoignage qui vaut mieux que le nôtre pour un médecin. 

Lorsqu'il a conduit le malade à Paris, les maîtres de la scien-

ce ont rendu hommage à son traitement. Us ont dit qu'il eût 

été impossible d'apporter plus de prudence, de sagesse, de 
science qu'Amstein. Vous me permettrez de dire que ceci 

vaut bien vos épigrammes. Ainsi, à la date du 20 novembre, 

Lolot était fou, il n'y avait pas à s'y tromper, on le décla-

rait à la nièce. Elle va aussitôt en informer sa tante, Mme 

de Pelleport. 

Comment ! le chef de la famille est fou; sa sœur bien-ai-

mée, sa sœur chérie, Mme de Pelleport, est absente; il semble 

qu'on va à l'instant lui envoyer un exprès pour lui annon-

cer la maladie dont son frère est non pas menacé, mais at-

teint. Quand le docteur Amstein lui a dit que son oncle était 

fou, elle a écrit à Mme de Pelleport, cette tendre nièce; elle 

lui écrit: necontinuons pas cette comédieque vous venez jouer 

au pied de la Cour, MmePacquet, voici ce que vous avez écrit 

(M« Chaix lit une lettre dans laquelle il n'est pas question 

de la maladie de M. Lolot.) 

Voilà sa lettre. Comment! c'est le jour où elle a reçu une 

semblable nouvelle qu'elle écrit une pareille lettre, quand 

elle devrait avoir les larmes aux yeux, la tristesse au vi-

sage, être toute en deuil ! Mais il y a une nouvelle affreuse, 

et aucun représentant de la famille n'est là... on vient de lui 

dire que son oncle se croit pair de France. 
C'est une indignité. 

M e Chaix, après avoir raconté les actes de folie de M. LoM, 

arrive à son entrée dans la maison d'ivry. 

On le conduit à Ivry, en l'entoure des médecins les plus ha-

biles. Que n'approfondit-on pas à chercher dîjs moyens quel-

quefois i m puissans à guérir? On s'entoure de ses amis, on 

appelle MM. Talabot, Cunin Gridaine, on tient conseil, et on 

décide qu'on suivra l'avis du médecin. Où le met-on? on l« 

met dans la prison d'ivry. Voilà ce qu'on a plaidé devant 

vous avec un luxe de paroles que je ne puis pas comprendre. 

On a été plus loin, on a dit : On le jette dans une cage de 

fous! Faut-il rétablir la vérité, pour vous qui ne connaissel 

pas cet établissement? C'est le plus beau qu'il y ait eu Eu-

rope ; c'est un magnifique établissement, avec un parc et de» 
jardins isolés, independans. 

C'est là qu'on le place, qu'on le met, par le conseil de sel 

amis, par la volonté des médecins. C'est là qu'on l'entoure de 

tous les soins possibles. C'est une manœuvre que se prépara 

la famille, dit-on! on veutfaire révoquer letestament.Mais,dit»' 

Chaix, M. de Pelleport qui croyait avoir le seul exemplaire exis-

tant, pouvait facilement le î;aire disparaître comme l'œuvre 

d'un fou; il ne l'a pas fait même après la révocation ! Quant i 

l'enquête, on ne l'a pas demandée principalement ; on a de-

mandé l'interdiction, et c'est le Tribunal qui ne se trouvan> 

pas assez éclairé par l'interrogataire, a ordonné l'enqu»1' 

pour constater l'état habituel de démence. C'est ce qui exp' 1' 

que les questions posées aux témoins. 

On nous reproche d'avoir séquestré M. Lolot, d'avoir ew' 

gné sa nièce. S'il a été séquestré, s'il a été isolé de tous, 

non pas seulement de sa nièce, c'est par ordre des médecin > 

mais la présence de sa nièce, surtout, devait lui être inW 

dite; les médecins, daiis leurs consultations, interdisent, • 

peine de la vie, les émotions morales de la nature de ce 

qui 1 avaient rendu fou. Cependant, que fait-elle? Elle s F 

proche de lui, et, à la seule idée desa présence, son ma ' s.°*
} 

grave : il écrit une lettre folle. (M° Chaix lit cette lettre,"t 

laquelle s'exhale une passion très vive; il lui dit : Tu se 

mon Italienne... Je te presse sur mon coeur...). 

Encore une fois, dès qu'elle est installée, non seulement la 

maison change, les allures sont bouleversées, mais elle s'at-

taque à ce qu'elle appelle des abus; les gens qui ne lui plai-

sent pas, elle les fait renvoyer; elle dit à son oncle qu'il est 

trop bon, qu'il faut faire des réformes. 

Il y avait là un homme qui la gênait beaucoup, c'était 

Lolot aîné. Il a des habitudes qu'on appellera rustiques ou 

sauvages; mais toujours est-il que c'est un homme excellent, 

qui ne sait pas taire ce qu'il pense, et qui le dit avec une 

espèce de déshabillé qui choquait considérablement Mme Pa-

quet; elle le prit en haine profonde, elle voulut à tout prix 

le faire déguerpir. Vous allez voir qu'elle y parvint. Il yavait 

une servante qui était attachée à Lolot aîné, qui le servait 

depuis un demi siècle. On dit à l'oncle: Il faut renvoyer la ser-

vante; il voulut résister. On lui dit plus tard : Il faut renvoyer 

votre frère. La brouille se met entre eux deux. C'est 

pour cela que Paquet, le 5 août 1839, écrivait à sa fem-

me: J'oubliais de te dire que le cocher R... a démoli mon on-

cle Lolot, en le versant dans un endroit rempli de terre, et 

en le jetant dans un trou plein de houe; la princesse a été 

cruellement blessée à la tête, et sou illustre maître cruelle-

ment meurtri. 

C'est votre vieux oncle, c'est lui qui vous a reçu chez lui, 

qui, sans rien vouloir recevoir pour votre pension, vous a hé-

bergée pendant sept années, qui a remplacé le père qui vous 

manquait ! 

Est-ce que ce n'est pas une indignité I 

Voilà, Messieurs, comment elle est entrée; comment elle 

elle s'établit, c'est ce qu'il est impossible de vous dire. 

Comment vous faire péné rer dans cette maison ? comment 

vous faire connaître l'intimité, les détails de ces conversations 

de tous les jours ? Pouvons-nous vous montrer ces mille fils {avait plaidé en première instance. 11 fait un voyag 

 '* ]'fl' 
Voilà la lettre qu'il écrit; on y trouve pour sa nièce ^ 

nour le plus ardent, et contre son neveu, qu'il appel j, 

ndigne mari, la haine la plus aveugle, la plus
 ar

^
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e
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plus folle. Voilà ce que son nom seul a fait ; jugez de c Jj, 
sa présence pouvait taire. Ce n'est pas tout, son délire s .| 
te : il ne se contente pas de cette lettre; le lendenna ^ 

en écrit une autre que l'on me force à produire, que ] ^ 

vais pas voulu produire, mais que je montrerai, P
f

u
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r, 

l'exige. La passion, dépouillée de tout artifice, s'y '
J1

e S
er» 

éclate dans un langage et des expressions dont l'énerg'
 ef 

comprise par vous. — Vous voulez violer sa porte, pe j
t 

jusqu'à lui, votre uom seul l'agite, il éteint cette lu
 <0> 

raison qui commençait à renaître, qui renaîtra maig 

efforts, mais qui s'éteindra bientôt et pour jamais sous 

souille. nrescrif 
Cependant cette femme ne tient pas compte des p ,

en
tes> 

tionsdes médecins. Elle lui écrit de petites lettres a ^ 
elle les fait parvenir par des domestiques gagnés; e ^

flje
, 

plie M. de Marest de lui en remettre une, celui -ci ■ to**1*'* 
Quaudelle y parvient, une rechute arrive, et son on

 iua
.bl

e
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dans le délire. Ou lui donne un modèle de lettre rais 

elle ne s'y soumet qu'avec répugnance. ra'
s
°^I 

Au mois d'avril, Lolot a repris 1a plénitude
 ae ,*

avt!
rsa";i 

\ la force, la lucidité de son esprit. Voilà ce queJ *» ̂  
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médecin 
H revient ensuite chez lui; c'était une terri-

en »<=-.■"•■
 a

 L cependant Mme de Pelleport en rend 
ble c»

s
? %

pa

u
„e lettre que je vous demande la permission 

^ropte d,
an

p

s
 Prévint dans ces lieux si émouvons pour lu,; 

% v^p^iëport dit à son mari comment les choses se sont 

rhaix
 lit une lettre de Mme de Pelleport, où l'on re-

I •
 Me, Ch „lJle relatif à une entrevue des deux frères.) 

V 

»
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1?
e
 'is'unê prière di '> I

e
.
ne sais si elle

 Mî 
„e le passage r< 

j
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iS
yeûxpï mit sa main dans' celle qui ne se retirait 

PP'îltétsInie et vraie, 'partie d'un cœur hou-
Vù

'
 a
J e par une honnête plume. f. 

»
ète

- devenu à Charleville : il est perdu n'en doutez pas ; 
11 es

 l ia vain de le défendre, de le protéger, on l a 
on a

 eSry
tpnav

. mais il retourne à Charleville, et bientôt le 

■
Deoé

 vmoare de nouveau de lui, il est conduit de nouveau 

délireS„, le 23 août il meurt. 
à
 IvrJ

''-,fPossible que l'on ait pensé les paroles que nous 
Esl

' étendues hier ? Quelle colère et quelles impre-
avJIlS

 i n'où vient que la mort de ce pauvre insensé, qui 
cation 3 - » .

 ne vous
 inspire que le paroxysme de la 

était
 v0

.
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d [a
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0
ière, de la fureur! Comment! quand vous 

calomnie.
 mort)

 vous ajoutez que nous l'avons laissé mou-
diteS 1U nement que nous n'avons pas voulu assister à ses 

r
ir

 indl
,
s

"
nstans

' Et empruntant à la tragédie vos citations, 
dern

8
'vous êtes écrié : 

Pense-t-on hériter de ceux qu'on assassine? 

v là vos paroles, voilà jusqu'où va la liberté de la dé-
N01la 1 ,,i Ai. de l'attaque ; \ 

se défendre; à ceux qui, en 
avaient les premiers donné l'exemple 

toutes les bornes, voulant 

f 11118 .T.îtes'ces" révélations qui ne devaient pas voir le jour. 

>01
"

1
,i "plutôt de l'attaque ; voilà les paroles qu'on adresse 

S qui ^ Pilent que pour 

Prière instance, avaient les 
modération qui dépassait toutes 

jr
 toutes ces révélations qui ne devi 

i àitaaue on les entraîne maigre eux, et parce qu on les 
°"n" înéa dans la boue, dans la fange, on veut les y plonger 

et dans les interprétations auxquelles on se livre, 
iu'on a eu l'indignité de le laisser mourir dans l'isole-
ae le faire mourir même, et qu'on n'a pas voulu assis-

L entraînés 

à plaisir, 

on di' 

""à
 s

ës derniers instans ! 
Permettez-

qu'il eût 
la 

'1 
sa 

"7, taller auprei 
trouver une 

xiaisaui l'asoigné dans ses. derniers instans? I 
rie vous dire, pour rétablir la vérité des faits, 

' f imoossible de pousser la sollicitude plus loin. Toute 
' nondance le prouve. Si vous pouviez lire la correspon-

dre de Mme de Pelleport tout entière, vous y verriez de 

nnéls soins assidus on l'a entouré; il y avait sans cesse quel-
qu 'un de la famille; on a eu pour lui tous les égards îmagi-

bles Adrien n'a pas quitté Ivry, sans le voir pourtant, car 
avait défense absolue. Mme de Pelleport est venue s'ins-

de la maison d'ivry. Il m'est impossible de 
comparaison pour exprimer les soins qu'il a 

is Une fille n'aurait pas été mieux soignée par sa mère 
que Lolot ne l'a été par sa famille. On a cherché par tous les 
moyens à adoucir ses derniers instans. 

(I ecture de plusieurs lettres renfermant beaucoup de solli 
citude delà part des parens sur la santé de M. Lolot.) 

Voilà quel était l'intérieur de cette famille. Je sais que 
dans ses derniers instans, au milieu de son délire, il a 
écrit des lettres qui arracheraient des larmes pour engager 

sa sœur à venir. Ces lettres sont curieuses. Mme de Pelleport 
a fait toutes sortes de recommandations peur que pas une ne 
se perde, car ce sont les dernières écrites de la main de son 
frère. Vous verrez combien il lui adresse d'expressions de 
tendresse, èt combien il maudit les fers qui le retiennent, l'es-
clavage dans lequel on est obligé de le retenir. 

Voilà ce qu'il écrit dans les derniers jours de sa vie, au 
comble de son délire; sa raison éclate, son esprit guide sa 
main. Voyez quelles souffrances il a dû endurer : quand je 
pense qu'il a pu écrire de pareilles choses, et que cet état de 
santé n'a pas permis que sa sœur se rendît auprès de lui; 
qu'elle a été exclue, qu'elle est réduite à baiser ces lettres qui 
sont sa dernière consolation de la perte de son frère qu'elle 
adorait, je dis que c'est affreux. 

M. Lolot est mort; il laissait un testament; nous l'avons at-
taqué. 

M" Chaix, après s'être exprimé sur le motif de l'action in-
tentée, examine quelle est la capacité nécessaire pour faire 
un testament; selon lui il faut une volonté plus forte que 
pour les autres actes de Ja vie. 

Arrivant à la question médicale, M° Chaix l'examine sous 
deux points de vue : 

1» A l'aide dés lumières de la science ; 2° à l'aide des faits 
du procès. 

Les données de la science sont certaines, positives. 
Il y a deux grandes catégories d'aliénations mentales. Les 

unes, en effet, envahissent subitement la raison humaine, et 
la frappent comme d'un coup de foudre: les autres s'en em-

parent lentement, successivement, et n'éclatent qu'après une 
longue incubation. 

Dans laquelle de ces deux catégories doit-on ranger la dé-
mence de M. Lolot ? 

Et, d'abord, quel était le caractère de sa folie? Il résulte 
durw consultation donnée par MM. Fouquier, Leuret et Cho 
mel, !e25 novembre 1841 ; il résulte des autres consultations 
rapportées plus loin, que c'était une démence avec paralysie 
générale incomplète : générale, parce qu'elle porte sur tous 
les organes ; incomplète., parce qu'elle leur laisse une partie 
de leur liberté. 

Si nous consultons la science sur la marche habituelle de 
ce genre de folie, voici ce qu'elle nous répond. M. Leuret, mé-
decin eu chef de le Salpêtrière, dans une consultation qui 
sera rapportée plus loin, s'exprime ainsi : « La démence 
avec paralysie générale, est, de toutes les formes de l'alié-
îanon mentale, celle qui, dans la majorité des cas, commence 

et s établit avec le plus de lenteur et marche avec le plus de 
continuité... » r 
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. professent les mêmes opinions. 
Mtii), M. Orfila (Traité de médecine légale, tom. 1, pag. 
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 tiiie se développe lentement, progressivement, et reste 

h,! 1?0 '?! et des annees inaperçue des personnes qui voient 
naraïuiellement le malade: ce n'est que lorsque le désordre 
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 que ces personnes se rappellent un grand 
"iwe et indice s qui annonçaient depuis longtemps un dé 

rangement dans les fonctions intellect 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 
Sur le testament du 25 octobre 1841; , 

» Attendu que la question est de savoir si M. Hemy Loiot 
était ou n'était pas sain d'esprit au moment de sa coniec-

'
0n

Attendu que l'enquête dans la poursuite d'interdiction, et 

les consultations des médecins, des 30 mars, 5, 17 et 1» 
avril 1844, dont excipent les héritiers Lolot, ne peuvent lé-
galement servir au procès d'élémens de décision, parce que 
cette enquête n'a point été faite contradictoirement; que ies 

demandeurs n'ont point été appelés à reprocher les témoins, 
à les interpeller, à fournir une preuve contraire, et parce 
que les consultations de médecins n'ont été rédigées que sur 
les renseignemens fournis par les intimés; 

» Attendu que les autres documens du procès , la date du 
testament rapprochée de celle de la folie avec fureur, et de 
celle de l'entrée de Remy Lolot dans la maison d'aliénés d I-
vry ; les incorrections qui se trouvent dans ce testament, la 
rédaction de laseconde disposition et la correspondance, four-
nissent des présomptions graves que Remy Lolot n'était 

pas sain d'esprit au 25 octobre 1841 ; • • . 
» Attendu que pour ajouter à ces présomptions les intimés 

posent des faits et demandent de les prouver ; que ces faits 

sont pertinens et admissibles ; que c'est à bon droit que le 
Tribunal de Charleville a admis les héritiers Lolot à eu ad-
ministrer la preuve, sauf celle contraire, et qu'il a prescrit 
aussi les mesures d'examen médical détaillées dans son juge-

ment ; 
Sur la révocation du 14 mai 1842, adoptant les motifs du 

jugement, 
Par ces motifs, 
La Cour, ouï M. le procureur-général du Roi, met les 

appels principal el incident au néant, avec amende et dé-
pens ; 

« Ordonne que l'original du testament du 25 octobre 1841, 

déposé au greffe de la Cour en vertu de son arrêt du 12 de ce 
mois, sera immédiatement reporté par le.'greffier en chef, et 
rétabli par lui dans l'étude de M« Preschez, notaire à Paris, 
qui en est dépositaire ; 

» Réserve, avec ceux du fond, les frais de l'apport et de la 
réintégration dudit testament- » 

JUSTICE CRIMINELLE 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (8" chambre). 

(Présidence de M. Jourdain.) 

Audience du 1" août. 
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 des caprices, pour des méchan 
ces vices, pour de la mauvaise volonté, ce qui 

BILLETS DE BANQUE PERDUS. — PRÉVENTION DÉ VOL. 

Dans la journée du 21 juin dernier, les sieurs Andrieu 

et Chevalier, l'un caporal, et l'autre soldat, au 10" léger, 

en garnison au camp de Montreuil-sous-Bois, furent 

chargés par leur capitaine-trésorier d'aller changer à 

Vincennes cinq billets de banque, un de 1,000 francs, et 

quatre de 500. Chevalier les roula dans un sac, qu'il fi-

cela et mit dans son bonnet de police, en l'enfonçant sur 

sa tête. Malgré toutes ces précautions, on ne sait com-

ment il advint qu'en arrivant à Vincennes Chevalier ne 

retrouve plus ni sac ni billets. Il s'empresse de revenir 

sur ses pas, il explore avec soin tous les sentiers par les-

quels il a passé, il remonte enfin jusqu'à Montreuil, mais 

toutes ses recherches sont sans résultat : il ne retrouve 

rien. De retour au camp, il informe ses chefs de ce qui 

vient de lui arriver : on prend les mesures les plus 

promptes et les plus énergiques, on fait publier à son de 

caisse la perte de ces malheureux billets, mais cela sans 

aucun succès. Cependant, le bruit ne tarda pas à se ré-

pandre que le sac et les billets avaient été trouvés pai 

un enfant de sept ans, fils d'un plâtrier de Montreuil. On 

interrogea cet enfant, qui déclara en effet les avoir ra-

massés sur la voie publique, déclaration, au reste, sur 

laquelle il n'est jamais revenu depuis. 

Il n'en a pas été de même de ses réponses aux ques-

tions qu'on lui adressa pour savoir ce que le sac et les 

billets étaient devenus. Après avoir débité une foule de 

fables invraisemblables et contradictoires, il finit par dire 

qu'il avait porté sa trouvaille à son père, dans un champ 

de vignes. De son côté, Dôme père a nié constamment le 

fait, et soutenu n'avoir été informé de cette trouvaille que 

par le bruit public. Des perquisitions faites dans le domi-

cile de Dôme père, sur les indications et en présence mê-

me du petit bonhomme, qui semblait prendre plaisir à 

faire mettre tout sens dessus dessous, n'amenèrent aucun 

résultat. Dans le cours de ces perquisitions, le jeune Dô-

me modifia encore une fois sa déclaration : il prétendit 

s'être probablement trompé, puis ne plus se rappeler 

rien, puis enfin croire se souvenir qu'un galopin, resté 

inconnu, lui avait enlevé les billets des mains. La justice 

semblait donc menacée de ne pouvoir marcher que d'un 

pas incertain dans la voie de la vérité, lorsqu'une révéla-

tion soudaine parut devoir la mettre sur la bonne voie. 

Un jeune maçon, âgé de quinze ans, Angot dit Bas-

Bleus, avait, le 21 juin, vers cinq heures et demie, ren-

contré le jeune Dôme, qui sortait de l'école pour retour-

ner chez son père. Il tenait à la main son panier et un sac 

roulé. « Que portes-tu donc là ? lui dit-il. —Eh ! c'est des 

papiers. —Voyons-les voir. » Le jeune Dôme les lui mon-

tra. (On représenta depuis des billets de banque à Angot, 

qui les trouva parfaitement semblables aux papiers que 

lui avait montrés le jeune Dôme.) 

Cheminant avec lui jusqu'à la vigne où travaillait Dôme 

père, Angot vit le petit bonhomme lui remettre les bil-

lets, que son père fourra dans sa poche sans les regarder, 

et en se contentant de dire : « Descendons à la maison S 

nous allons voir ce que c'est. » Arrivés tous trois chez 

Dôme père, celui-ci avait ouvert le sac et regardé les 

billets, qu'il avait ensuite serrés dans une armoire en 

ajoutant : « Nous verrons plus tard, et surtout n'en dis 

rien à personne. » 

En conséquence de cette déclaration, Dôme père et fils 

furent arrêtés ; une instruction eut lieu, et ils comparais-

sent aujourd'hui devant le Tribunal de police correction-

nelle {&' chambre) ; le fils, sous la prévention d'avoir 

porté à la connaissance du public le projet d'une colonisa-

tion dans le Texas (Amérique septentrionale). Le pro-

gramme de l'entreprise promettait aux colons futurs d'im-

menses avantages, et notamment, moyennant une modi-

que rétribution, la mise en possession immédiate de ter-

rains vastes et fertiles. 

L'auteur de ee projet était un sieur Henri Castro, se di-

sant rentier, demeurant à Paris, rue Laffitte. Castes avait, 

à la vérité, obtenu du gouvernement texien la concession 

d'une vaste étendue de terrains, à la charge de les livrer 

à la culture. Mais cette concession n'était que nominale; 

les terres et bois accordés à Castro étaient occupés par des 

tribus sauvages attachées au sol comme à leur patrie, et il 

eût fallu déposséder ces peuplades les armes à la main 

avant de pouvoir mettre le terrain à la disposition des 

colons. 

Cependant Castro, qui avait conçu l'idée de réaliser une 

spéculation, se mit à l'œuvre : pour exploiter les villes et 

bourgs de l'Alsace, il s'associa deux agens, Constant Clai-

rotet, de Cernay, pour le Haut-Rhin; et Joseph Solms, de 

Strasbourg, pour le Bas-Rhin. Castes lança dans le pu-

blic des prospectus, des circulaires et des affiches; il fit 

imprimer à Strasbourg une brochure. Toutes ces annonces 

renfermaient la description la plus brillante de la colonie 

du Texas, fournissaient les renseignemens les plus sédui-

sans sur les avantages de l'entreprise, et promettaient 

aux cultivateurs de la France et de l'Allemagne un vérita-

ble Eldorado; mais aucun de ces documens ne faisait la 

plus légère mention de la vraie position des choses, et ne 

disait rien des difficultés que ces colons auraient à sur-

monter, ni des dangers qu'ils auraient à vaincre. 

Un grand nombre de personnes répondirent à l'appel de 

Castro, ou se laissèreut gagner par les offres fallacieuses 

de Clairotet et de Solms. Castro, comme fondateur de la 

colonie, et pour prix des terrains qu'il abandonnait aux 

colons, recevait une somme de 100 francs de chaque hom-

me marié, et une somme de 50 francs de chaque céliba-

taire. Ces individus avaient de plus à payer une somme 

de 160 francs pour leur transport en Amérique. Une fois 

embarqués, ils ne devaient plus songer au retour. Arrivés 

au Texas, ces malheureux apprirent que les terrains de la 

colonie étaient situés au loin, dans l'intérieur des terres; 

ils virent avec effroi qu'il fallait disputer le sol à des peu-

plades sauvages. Abandonnés à eux-mêmes, privés des 

secours nécessaires, ils se virent bientôt plongés dans 

une extrême misère : quelques-uns même perdirent la 

vie par suite de privations ou dans les combats 

Ces déplorables nouvelles parvinrent aux familles de 

ces émigrés : l'opinion publique s'en émut, le ministère 

public ordonna des poursuites. 

Castes n'a pas comparu dans l'instruction : il est en Amé-

rique. Traduits en police correctionnelle, Solms et Clai-

rotet se présentèrent à la première audience. Ils proposè-

rent une exception fondée sur la nullité de l'exploit d'as-

signation. Le Tribunal rejeta ce moyen, et ordonna qu'il 

serait passé outre aux débats. Les prévenus ont fait dé-

faut. 

Après l'audition des témoins, M. l'avocat du Roi a ex-

posé l'affaire, et requis une application sévère de la loi 

contre une si odieuse spéculation. 

Le 26 juillet, le Tribunal a rendu un jugement longue-

ment motivé, dont voici le dispositif : 

« Le Tribunal, jugeant par défaut, déclare Henri Castro, 
Joseph Salms et Constant Clairotet, atteints et convaincus 
d'avoir ensemble, et de complicité, dans le courant des an-
nées 1842, 1843, et au commencement de 1844, escroqué des 
sommes formant un total considérable, au préjudice d'un 
grand nombre d'habitans du Haut et du Bas-Rhin, en em-
ployant des manœuvres frauduleuses par le fait d'affiches, 
annonces, prospectus, lettres apocryphes et controuvées, do-
cumens falsifiés, imprimés et répandus dans le public, ac-
compagnés et appuyés de commentaires et explications men-
songères, en persuadant, à l'aide de ces manœuvres, que le-
dit Castro jouissait d'un crédit imaginaire, en faisant naître 
l'espérance d'un événement chimérique, la mise en possession 
de terres situées au Texas, et de s'être fait remettre, dans la 
prévision de cet événement, des fonds, obligations , billets et 
promesses; 

» L'un et l'autre, et Castro, de s'être rendus respective-
ment complices desdits faits, en se donnant mutuellement 
aide et assistance ; faits prévus et réprimés par les articles 
405, 59, 60 et 62 dù Code pénal ; en conséquence, condamne 

ter à son domicile. Il paraît que, fatigué par la marche et 

la chaleur, cet homme chercha un peu pe repos sous l'ar-

bre où il a été assassiné. C'est pendant son sommeil que 

son compagnon s'est emparé de l'un des deux fusils, 

chargé à gros plomb, et posant le canon à très peu de 

distance de l'oreille, lui a tiré le coup dont il est mort 

sur-le-champ. L'assassin a pu alors dépouiller sa victime 

et s'emparer de tout l'argent qu'elle portait. 

Le lieu où le crime a été commis n'est pas loin d'une 

forge presque toujours entourée d'ouvriers : il était deux 

heures, et l'assassin pouvait être aperçu de tous les tra-

vailleurs occupés^ dans les champs. Tout annonce une au-

dace extrême de la part de l'assassin présumé, qui ne se-

rait âgé que de vingt-trois ans. Des témoins se rappellent 

avoir rencontré à quelques pas de là un jeune Iiomma qui 

les a salués, portant un fusil sous son bras, et s'en allant 

fort paisiblement; ils lui ont rendu son salut. 

Aussitôt que la gendarmerie fut informée de ce crime , 

elle se mit en campagne dans toutes les directions ; mais 

jusqu'à présent les recherches ont été inutiles. 

Les médecins ont constaté que Lachaux avait reçu la 

mort pendant son sommeil , et qu'il n'avait pas dù avoir 

conscience du coup qui l'a frappé. 

— AUBE (Mesnil-Saint-Père, Lusigny). — Dimanche, 

entre huit et neuf heures du soir, un conducteur de voi-

tures accélérées fut rencontré sur la route par un inconnu 

qui, l'accostant, lui dit : « Eh bien! l'ami, comment ça 

va? » Le roulier, ne connaissant pas cet homme, ne lui 

répondit pas. Celui-là, sans provocation aucune, arme 

un pistolet caché sous ses vêtemens et le décharge sur le 

malheureux voiturier, qu'il atteint dans le bas-ventre. 

Des personnes qui revenaient de la fête de Mesnil-Saint-

Père, et qui avaient entendu la détonation de l'arme et 

les cris du blessé, accourent en toute hâte et mettent 

ainsi en fuite l'assassin, qui gagne le bois contigu à la 

route. Le voiturier fut amené immédiatement à la mai-

son la plus voisine, où des secours lui furent portés. Hier, 

la balle n'était pas encore retirée du corps du blessé, 

dont les jours sont en grand danger. La justice instruit 

sur cet événement. 
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soustrait frauduleusement cinq billets de banque, et le 

père comme prévenu de les avoir sciemment recélés. 

A l'audience, au milieu de mille divagations auxquel-

les l'excessive jeunesse de Simon Dôme peut servir d'ex-

cuse jusqu'à un certain point, mais qui dénotent chez cet 

enfant un penchant décidé pour l'astuce et la dissimula-? 

tion, il finit cependant par déclarer avoir remis le sac et 

les billets à son père. 

Celui-ci se renferme dans un système complet de dé-

négation, tant à l'égard de la déposition de son fils que 

de celles des autres témoins. 

Après avoir entendu M. l'avocat du Roi Amédée Rous-

sel, qui a soutenu la prévention, et M' Boinvilliers, dé-

fenseur des prévenus, le Tribunal, attendu.que les faits 

ne sont pas suffisamment établis en ce tjui concerne 

Dôme père, le renvoie de la plainte, aussi bien que Dôme 

fils, qui, bien qu'ayant trouvé et gardé les billets, a été 

considéré comme ayant agi sans discernement. En con-

séquence, il a été rendu à son père, lequel a été condam-

né aux dépens comme civilement responsable. 

DEPARTEMENS. 

— ARIÉGE . (Correspondance particulière). — ASSASSI-

NAT. — Nous recevons les détails ci-après sur un crime 

dont nous avons parlé hier. Dans la journée du 24 juillet, 

vers deux heures de l'après-midi, un voyageur qui pas-

sait sur la grand' route allant de Foix en Espagne fut at-

tiré par une odeur de brûlé venant d'un champ voisin. Ce 

voyageur s'arrêta, et se dirigeant d'après l'odeur, il aper-

çut un homme couché sous un arbre, et dont les vête-

mens étaient en feu. Il s'approcha pour lui porter se-

cours, mais le malheureux était mort. Deux fusils de 

chasse étaient à côté de lui. Aux cris de ce passant, le 

cantonnier , qui était sur la route et les gens qui travail-

laient dans les champs à une courte distance accoururent 

sur le lieu de l'événement, et tous reconnurent que cet 

homme, baignant dans son sang, venait d'être assassiné. 

Un coup de fusil, tiré à bout portant, avait fracassé sa 

tète et mis le feu à ses habits. Tous les secours furent 

inutiles, la mort avait été instantanée. 

Aussitôt le cantonnier et les paysans accourus se rappe-

lèrent qu'ils avaient entendu un coup sourd d'arme à feu ; 

mais ils l'avaient attribué à quelque braconnier, et ne 

s'étaient nullement occupés de ce qui était arrivé.Plusieurs 

se rappelèrent aussi avoir vu deux hommes pénétrer dans 

ce champ, ils paraissaient causer très familièrement. Nul 

doute que ces deux individus gne fussent l'un la victime, 

et l'autre l'assassin ; on ne les avait pas vus reparaitre 

sur le chemin . L'autorité municipale la plus voisine fut 

avertie pour constater le meurtre qui venait d'être com-
mis. 

L'homme assassiné fut nomme 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE STRASBOURG. 

(Correspondance particulière de la Gazette det Tribunaux.) 

Présidence de M. Moutier. — Audience du 25 juillet. 

COLONISATION DU TEXAS. ESCROQUEHIES. 

Des affiches pompeuses placardées dans toutes les villes 

de l'Alsace; des annonces insérées dans les journaux, ont 

reconnu pour être le .. 
Lachaux, armurier de Lavelanet , qui revenait de la val-

lée d'Andore, petite république située sur le haut des Py-

rénées, entre la France et l'Espagne, où il avait l'habi-

tude d'aller de temps à autre vendre des fusils de chasee 

aux Andorans, presque tous chasseurs. 

Les renseignemens que l'on recueillit établirent que 

Lachaux avait fait une nonne recette et qu'il portait de l'ar-

gent sur lui. On l'avait vu !a veille au soir à Tarascon, 

en compagnie de deux jeunes gens, dont l'un se nomme 

Castel et habite la commune de Saint-Paul, près de la-

quelle l'assassinat a été commis. L'autre est inconnu dans 

le pays ; on croit qu'il habite l'arrondissement de St-

Gaudens, département de la Haute-Garonne. Castel quitta 

Lachaux pour rentrer chez lui ; il n'est pas sorti de son 

domicile. Lachaux et l'inconnu couchèrent à Tarascon ; 

le lendj}#ftijiàls se mirent en marche, se dirigeant vers 

Arrivés à Garrabet ils déjeunèrent 

même auberge, où ils séjournèrent 

Lachaux devait prendre à quelque 

iture publique, qui à l'embranche-

PARIS , 1" AOÛT. 

— Le 15 décembre dernier, une voiture des Message-

ries-Royales, venant de Mulhouse et se rendant à Paris, 

descendait assez rapidement la côte de Langres. Le froid 

qui régnait à cette époque de l'année avait couvert la 

montagne de verglas. La voiture était lancée au galop, 

lorsque, entraînée par son poids, elle versa tout à coup à 

l'un des tournans de la route. L'un des voyageurs qu'elle 

contenait, M. Lehmann, reçut au bras une blessure qui le 

mit pendant quelque temps dans rimpossibilitéfde vaquer 

à ses affaires. 

M. Lehmann se présentait aujourd'hui devant la 5" 

chambre du Tribunal civil de la Seiue, et réclamait des 

dommages-intérêts proportionnés au dommage que cet 

accident lui avait causé. Le Tribunal, après avoir en-

tendu Mr Hemerdinger pour le demandeur, et Me Sudre 

pour les Messageris-Royales, a condamné l'administra-

tion des Messageries en 400 fr. de dommages-intérêts et 

aux dépens. 

— La Cour d'assises de la Seine a ouvert aujourd'hui, 

sous la présidence de M. le conseiller Grandet, la session 

de la première quinzaine d'août. Quatre jurés ont fait 

présenter des excuses : ce sont M. Bazin, dont l'état de-

maladie a été dûment constaté, et qui a éié rayé de la 

liste du jury pour la présente année ; M. Lacoste, qui,, 

étant enÀfrique au moment où la notification lui a été faitej. 

a été excusé pour cette session ; M. Gay-Lussac, qui était 

également absent, mais qui a surtout fait valoir sa qualité 

de pair de France, et l'existence de la session législa-

tive. La Cour l'a également dispensé, mais son nom de-

vra concourir aux tirages ultérieurs. 

M. Besnard (Joseph-Jean -Marie) a fait valoir comme 

excuse qu'il ne paie plus le cens voulu par la loi. Mais, 

sur les conclusions de M. l'avocat-général Jallon, la Cour ,. 

considérant que M. Besnard est inscrit sur la liste du ju-

ry, qu'il n'apporte d'ailleurs aucune preuve à l'appui de 

sa demande, l'a maintenu pour le service de la présente 
session. 

— UN COMPLICE DE POULMANN. — NOUVEAUX MÉFAITS.— 

Au nombre des individus livré» à la justice par les révé-

lations de Poulmann, figurait un nommé Moisseron, déjà 

antérieurement frappé de plusieurs condamnations. Les 

déclarations de Poulmann étaient-elles des calomnies en 

ce qui touchait Moisseron ? Nous n'avons pas à décider 

cette question, mais nous dirons qu'il fut acquitté par le 
jury. 

Il reprit dès lors le cours de sa vie aventureuse, et, dans 

la nuit du 27 au 28 mars, alors qu'il avait été acquitté 

vers la fin du mois de janvier, un vol de tuyaux de 

plomb et d'une charrette pour enlever ces tuyaux ayant 

été commis dans la commune de Gentilly, les gendarmes-

de cette commune ne furent pas étonnés de trouver Mois-

seron et la voiture sur la route de Paris. Moisseron n'était 

pas seul, mais il fut seul arrêté. Il nia toute participation 

aux deux vols dont les objets étaient trouvés dans ses 
mains. 

Il a renouvelé aux débats ses dénégations obstinées.. 

«J'ai toujours voulu être honnête homme, disait-il; mais 

c'est comme un fait exprès... je n'ai jamais pu y réussir. 

On m'a toujours arrêté au moment où j'allais commencer.)) 

A l'en croire, la surveillance à laquelle il est assujéti par 

le fait des condamnations qu'il a déjà subies, serait la. 

seule cause du malentendu qui l'amène devant le jury. 

Malheureusement pour lui. à la détention matérielle des 

objets volés vient se joindre une circonstance fort grave : 

les empreintes laissées au pied du mur où le plomb a été 

volé se rapportaient parfaitement à la chaussure de Mois-
s?ron. 

Un hasard assez singulier s'est produit aux débats de 

cette affaire. Au moment où déposait l'un des gendarmes 

qui ont arrêté Moisseron, le gendarme qui assiste Mois-

seron sar le banc des accusés demande la parole. 

M. le président : Que voulez-vous dire? 

L«, gendarme : Si je pouvais être entendu, j'aurais quel-

que chose d'important à communiquer à ces Messieurs 

M. le président fait remplacer ce gendarme par un au-

tre, et cet agent de la force publique descend dans l'au-

dience pour fournir son témoignage si spontanément of-

Cette déposition, dont ce gendarme s'est exagéré l'im-

portance, se rapporte à l'arrestation de l'accusé, à la-
quelle, lui aussi, il a pris part. 

f
 l'avocat-général Jallon a soutenu l'accusation, en' 

anté^ens déplorables,^ ses habitudes bien connues, 
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 circonstances atténuantes. 

M Ui. beiller, que M. le président avait désigné arar 

présenter d office la défense de l'accusé, s'est attaché à 
taire ressortir les circonstances qui pouvaient jeter des 

doutes sur la culpabilité de Moisseron. 

Mais le jury, après le résumé de M. le président, a rap-

porté un verdict affirmatif sur toutes les questions, et 

1 accusé a été condamné à neuf ans de travaux forcés et à 
l'exposition. I exposition. 

— La dame Margtierie, sage-femme, a été condamnée 

dev^ aujo„
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naissance d'un enfant dont elle avait délivré la mère. 

— Le sieur Edmonds, médecin anglais, était traduit 

aujourd'hui devant la police correctionnelle (6' chambre), 

sous la prévention d'avoir exercé illégalement la méde-

cine en France. 

M. le président : Vous n'avez pas le droit d'exercer la 
médecine sans diplôme. 

Le prévenu: J'en ai un, Monsieur le président. 

Al. le président : Oui, un diplôme anglais ; mais pour 

exercer en France il vous faut l'autorisation de M. le mi-

nistre de l'instruction publique. 

Le prévenu : Je l'ignorais. 

M. le président : Vous en avez été cependant suffisam-

ment averti par une première poursuite. 

M' Hardy présente la défense de M. Edmonds -, il pré-

sente en sa faveur plusieurs certificats: un, entre autres, 

émané de M. Lisfranc, chirurgien en chef de la Charité , 

qui déclare qu'il a rencontré peu de médecins aussi ins-

truits et aussi distingués que M. Edmonds. 

Le Tribunal, sur les conclusions conformes de M. Du-

paly, avocat du Roi, condamne le prévenu à 30 francs 

d'amende seulement, à cause des circonstances atté-

nuantes. 

— B LESSURES FAITES AVEC UNE LIQUEUR CORROSIVE. — Le 
nommé Lenoir, ouvrier marbrier, âgé de soixante-six 

ans, était traduit aujourd'hui devant la police correction-

nelle (6 e chambre) sous la prévention de blessures volon-
taires avec préméditation. 

La déposition de la plaignante fera connaître les faits 
graves de cette affaire. 

Emilie Charpentier, âgée de dix-huit ans , soigneuse ; 

J'ai, vécu avec le nommé Lenoir pendant trois mois envi-

ron. J étais dans la misère lorsque je le connus , et il me 

fit les promesses les plus séduisantes ; mais je ne tardai 

pas à voir qu'il m'avait trompée. Aussi, je finis par lui 

dire que je ne voulais plus rester avec lui , et qu'il fallait 

nous séparer. En tffet, la séparation tut lieu. Mais il fit 

de nouveau des démarches près de moi pour obtenir que 

je revinsse près de lui ; et comme il avait l'air de vouloir 

être meilleur pour moi , j'y consentis. Au bout de huit 

jours, je vis qu'il é:ait toujours le même, et je le quittai 
. définitivement. 

J'espérais qu'une fois hors de chez lui et lui ayant ôté 

tout espoir, il ne s'occuperait plus de moi ; mais au con-

traire il continua de me poursuivre, et je le trouvais ton 

jours sur mon chemin, lorsque je me rendais à mon ou-

vrage. Il venait même dans les maisons où je travaillais, 

dans l'intention de me parler. Il avait engagé ma blan-

chisseuse à me parler en sa faveur pour me déterminer à 

retourner avec lui. Un jour que j'avais remis à cette fem-

me une robe et une chemise pour les blanchir, il arriva 

et pour ne pas me trouver avec lui je m'empressai de sor-

tir. 11 paraît qu'il aura reconnu ma chemise et ma robe 

Plus toi, quand je réclamai ces objels, la blanchisseuse 

ïfe put me rendre la chemise, Lenoir l'avait emportée ; el-

le me rendit seulement la robe, qui était toute biûlée. je 

pesisu qu'il avait versé dessus de l'eau de javelle ou du vi-

triol. 

M. le président : Arrivez à la scène du 19 juin. 

La filie Charpentier : Le 19 juin, je m'étais rendue à 

la iwaiii du 8
e
 arrondissement, pour parler à M. le juge 

de paix. J'étais avec une de mes compagnes, nommée 

Adèle? BoureUe. En montant l'escalier nous aperçûmes 

Lenoir, que je reconnus aussitôt. Il se tenait en haut de 

l'escalier. Il nous adressa ia parole en nous engageant à 

monter. Nous hésitions, parce quo Ja porte n'était pas ou-

verte. Cependant nous fîmes quelques pas, et lui en fit de 

«m côté pour descendre. Quand il fut au même niveau 

que nous, il s'approcha de moi, posa l'une de ses mains 

sur mon épaule gauche, tandis que de l'autre main il 

cherchait à m'introduire dans la bouche un liquide dont 

j'ignorais la nature. Je détournai la tête, jeserrai les lèvres, 

et il me laissa presque aussitôt. J'étais biûlée aux lèvres, 

à la figure, aux mains, et la cuisson que j'en ressentais 

me faisait souffrir horriblement. Ma robe et mon tablier 

étaient également brûlés. Ma main gauche, avec laquelle 

je m étais essuyé la figure, brûlait aussi. Tremblante et 

ne pouvant parler, je descendis au poste, où des secours 

me furent donnés. 

M. le président : Combien de temps avez-vous été ma-

lade ? 

La fille Charpentier : Mes brûlures ont été huit jours 

à se cicatriser \ ma robe, mon mouchoir et mon tablier ne 

peuvent plus servir. 

La fille Adèle Bourette confirme cette déclaration. 

La fille Adeline, blanchisseuse, déclare qu'en effet, la 

robe de la fille Charpentier a été brûlée par une liqueur 

corrosive, après que Lenoir fut venu chez elle. 

M. le président : Lenoir, convenez-vous avoir fait des 

blessures à la fille Charpentier, à l'aide d'alcali volatil? 

Le prévenu : Bien de ce qu'elle vous dit n'est vrai. La 

fille Chapentier est venue chez moi dans un état misé-

rable ; elle était nue, sans chemise, sans vêtement : je la 

remontai de tout. 

M. le président : Parlez de la scène du 19 juin. 

Le prévenu . Le 19 juin, je ne savais pas que ces de-

moiselles viendraient c hez le juge de paix. Tous les jours, 

depuis dix-huit mois, je suis à la mairie du 8' arrondis-

sement, de huit heures du matin jusqu'à huit heures du 

soir. J'offre, en qualité de marbrier, mes services aux 

personnes qui viennent faire des déclarations de décès. 

Jamais je n'avais vu ces demoiselles y venir, et je ne pou-

vais penser qu'elles y viendraient ce jour-là. 

M. le président : Cependant vous avez eu, vous aussi, 

les mains bi ùlées. D'où provenaient ces blessures ? 

Le prévenu : Ce sont elles qui m'ont jeté de l'eau. La 

fille Charpentier m'ayant aperçu, m'adressa une expres-

sion injurieuse, et en même temps ma redingote a été 

toute brûlée. 

M. Dupaty, avocat du Roi, requiert contre Lenoir l'ap 

plication sévère de l'article 311 du Code pénal. 

M' Hardy présente la défense du prévenu. 

Le Tribunal condamne Lenoir à une année d'empri-
sonnement. 

— M. Parent-Aubert, officier de santé, exerçant à Pa 

ris, où il demeure rue Breda, 3, a comparu aujourd'hui 

en police correctionnelle, prévenu d'avoir pris la qualité de 

docteur-médecin, et d'avoir exercé la médecine en cette 

qualité. Le Tribunal, par application de l'article 35 de la 

loi du 19 ventôse an XI, a condamné M. Parent Aubert 

200 francs d'amende. 

— Le nommé Philippe se présente avant-hier dan 

l'hôtel tenu par le sieur Bohaire, rue Saint-Martin. «Je 

suis, dit-il au maître de l'hôtel, voyageur pour une riche 

maison de librairie. J'ai laissé à Blois mon domestique et 

ma voiture, qui doivent venir me rejoindre d'ici à deux 

jours. En attendant, je vous prie de me faire préparer 

votre meilleure chambre. Ah ! j'oubliais de vous prévenir 

que l'on pourrait bien apporter en mon absence quelques 

commandes que j'ai faites. Vous voudrez bien acquitter les 

factures ; nous réglerons le tout à mou départ. » 

Le sieur Bohaire salua en signe d'assentiment, et, aus-

sitôt, le prétendu voyageur s'en alla acheter divers effets 

d'habillement chez deux tailleurs du Palais-Royal, et les 

envoya au maître de l'hôtel, qui acquitta la première fac-

ture, mais refusa de solder la seconde, trouvant singulier 

que deux marchands se présentassent pour des fourni-

tures de même espèce, et soupçonnant son locataire de 

pou voir bien n'être qu'un chevalier d'industrie. En consé-

quence, dès qu'il fut de retour il le fit arrêter , sans plus 
de cérémonie. 

Conduit chez le commissaire de police du quartier, 

Philippe fut obligé d'avouer son véritable état, et 1 on 
?
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ETRANGER. 

 A NGLETERRE (Londres), 30 juillet. — A FFAIRES DE 

1
km

 _ Le célèbre Pritchard, missionnaire à Taïti, an-

cien consul d'Angleterre dans cette île, et depuis le fac-

totum de la reine Pomaré, duquel on connaissait le pas-

sade à Rio-Janeiro, est arrivé hier inopinément à Lon-

dres et il a obtenu aussitôt une entrevue de lord Aber-

deen. Plusieurs journaux de Londres jettent les hauts 

cris contre ce qu'ils appellent un acte de violation du droit 

des gens de la part du commandant français à Taïti, et 

qu'ils présentent comme un véritable casus belli La plus 

fougueuse de ces feuilles, le Patriote, pamphlet hebdoma-

daire dit à ce sujet : « Une telle insulte n'a pu avoir pour 

cause que la pacifique imbécillité de sir Robert Pell, no-

tre ministre enguizoté » (Be Guizoted minister). 

Le Globe publie plusieurs documens curieux : le pre-

mier est une proc'amation de la reine Pomaré annonçant 

à ses sujets qu'elle s'est réfugiée à bord d'un vaisseau de 

cruerre anglais, en les exhortant à implorer le Tout- Puis-

sant pour qu'il fasse cesser leurs douloureuses épreuves, 

comme il a délivré le prophète Ezéchiel de la captivité de 

Babylone. 

Voici la traduction de la version anglaise de la seconde 

pièce : 

Etablissemens français de l'Océanie. 

Au nom du Boi des Français, 
Le gouverneur des possessions française, au peuple de 

Taïti. 
Taaniri, Kaheahu, Potoway et Feraitane, ont refusé d'é-

couter mes paroles de paix ; en conséquence je les déclare 
rebelles. 

Leurs biens seront mis sous séquestre. Huit jours sont ac-
cordés pour faire leur soumission. Tout district qui leur 
donnera refuge sera frappé d'une contribution selon l'impor-
tance de ce môme district. 

Les personnes amies de la paix et des lois peuvent rester 
tranquilles sous la protection d;- la France. La sévérité des 
lois sera déployée contre les coupables. 

;
 Donné à Papeïti, le 17 février 1814. 

B RUAT. 

La troisième pièce est un ordre du jour du 2 mars, 

signé du commandant d'Aubigny, lequel déclare plusieurs 

districts de 1 î'e en état de siège, et ordonne à la gendar-

merie de visiter toutes les maisons et d'y arrêter les 

étrangers qui s'y trouveraient et les gens suspects, ainsi 

que les propriétaires constitués en contravention. Toute 

maison où seront vendus du vin, de l'alcool etd'aulres li-

queurs spiritueuses, outre la confiscation de ces breuva-

ges enivrans, ueront immédiaUment démolies ; les maté-

riaux seront employés à construire des corps-de-garde, 

magasins et autres abris pour la garnison. » 

Un autre ordre du jour du lendemain 3 mars est ainsi 
conçu : 

■ Etablissemens français dans VOcéanie. 
« Une sentinelle française a été attaquée dans la nuit du ,2 

au 3 mars. 

» Par représailles j'ai fait arrêter un nommé Pritchard, 
qui chaque jour se rendait le moteur et l'instigateur des 
troubles parmi les naturels. Ses propriétés répondent de tous 
les dommages occasionnés à nos établissemens par les insur-
gés. Si le sang français coule, chaque goutte retombera sur 
sa tête. 

- « DAUBIGSY, 

» Commandant particulier des îles de la Société. » 

Voici la traduction d'une autre pièce, qui n'est pas la 
moins curieuse : 

« Les autorités civiles du département traiteront le 

coup de canon de retraite, les 
en 

après midi, un second panier sera envoyé en ren?
1
? '

Ieu
'fi 

du premier. " at:e tiie;
:
. 

depuis cinq heurts du matin jusqu'à huit heures du 

Ole -s seront fermé»
80

»''' *fl 
heuresdu matin, on lui enverra un panier contena i nu it 
vies, des babils, du linge, des livres, etc. A quai"

1
 ''

es
*i-

' -«5 
» Aucun étranger, ni aucun membre de la famill 

sonnier, ne pourra communiquer directement avec 11 
paniers passeront par les mains des soldats pour êtr . ^ 

par le commandant. Toutes les lettres adressées au
6 V

'
S
'

1
^ 

nier seront également ouvertes par le commandant 
fera remettre si elles ne contiennent rien de suspect ' " 

« Le sergent de service ne laissera approcher perso 
blockhaus. Quiconque enfreindra la consigne, sera s.^.^ 

» Le nommé Lilleur se rendra deux fois par jo
lIr

 v'f 

heuresdu matin et à quatre heures du soir, auprès H'
1 

Pritchard, afin de recevoir les réclamations qu'il DOI • 

avoir à faire. » ^ Urra it 

On sait que la détention de Pritchard n'a été q
l)e 

mcnlanée ; il a été transporté à Valparaiso, et de là ̂  

barqué sur la frégate anglaise la Findictive pour j?" 
Janeiro, d'où il a passé en Angleterre. 

Le gouverneur, M. Bruat, a mis la rade de Papeïij 

élat de défense, et de manière à empêcher une escadre? 
la forcer. 

Les officiers anglais, les baleiniers de la mèmenaf 

et les autres étrangers ne peuvent descendre à terre qu'* 
plein jour. 

— TENTATIVE DE MEURTRE SUR L'IMPÉRIALE D'UNE
 WL 

CENCE. — PARRICIDE — La Gazette des Tribunaux dan 

ses W
s
 des 6, 9 et 1 1 septembre 1S43, a raconté l'acte et! 

minel d^un jeune peintre, qui, après avoir coupé la g 

à son père dans le parc de Cobham, est venu en Fr; 

et a été arrêté sur. l'impériale de la diligence de Monté, 

reau, dans le moment où il voulait faire subir \Q 

sort à un voyageur que le hasard avait placé près de lui 

Les détails de ce double attentat avaient paru alors telle-

ment empreints d'invraisemblance, que le Galignanïi 

Messenger avait cru pouvoir les révoquer en doute, 

Rien n'était plus vrai cependant. 

Il paraît que la démence de ce jeune artiste, d'un talent 

distingué, nommé Richard Didd, avait été occasionnés 

par le désespoir de n'avoir obtenu qu'une mention hono-

rable dans le concours pour les tableaux qui doivent dé-

corer les nouvelles salles du parlement, à Westminster. 

Dans le numéro du 11 septembre, la Gazette des Tri, 

bunaux ajoutait que le consul d'Angleterre à Paris avait 

réclamé l'extradition du parricide, mais qu'il pouvait s 

présenter deux obstacles : 1° à raison de la tentative d'ho-

micide commise en France ; 2° à raison de l'état d'alié-
nation mentale du jeune homme. 

La diplomatie a tranché ces difficultés. Les autorité 

françaises ont livré Richard Dad 1 à la police de Londres, 

et il a été amené devant les magistrats de police du 

Rochester. Il était vêtu d'un ample paletot bleu ot d'un 

pantalon bleu clair ; il portait d'épaisses moustaches, une 

longue barbe, et n'avait rien dans le mouvement de sa 
yeux qui annonçât l'égarement de sa raison. 

En paraissant devant les magistrats, il s'est mis à son-

rire et a dit avec un inconcevable laissé-aller : Messieurs, 

je suis le meurtrier que vous cherchiez; me voici à vo-

tre disposition. Après un court interrogatoire, qui n'avait 

d'autre but que de constater son identité, il a été transfère 

en prison. On le jugera aux prochaines assises pour cri. 
me de parricide. 

pn 

Aujourd'hui vendredi 2 , on donne à l'Opéra la 57e repn-
sentaiion de Charles FI, chanté par M mes Dorus Gras, Stolti, 
MM. Duprez, Barroilhet, Levasseur et Canaple. 

Lisez tout et moquex-vous des Charlatans! 
JPar verres si l'on ne veut pas boucher. 

Seule admise à l'Exposition. 

A 5 CENTIME I-A BOUTEILLE 
Rue Saiut-Honoré , .398 (400 moins 2}, 

UI PREMIER ÉTAGE, el KO,? *» «OUTIQIB I. 

US. Fcvre. — Pondi P-^w 
POUR FAIRE EN DIX MINUTES 

Eau Je Sel», Limonade gâteuse, Vin de C/ia.npagne. 
. La Pcud'e-Fivre çnieuse corrige l'eau si souvent MM 
sain» . fiémeute , nuisible aux dents «1 à l'estomac i eu 
«n fait une boisson agréable el rafraîchissant», an! * 
prend puro, on se mêle au via «Bas l'affaiblir; facUtti I 
digestion , prévient les aigreurs , pituites , pierre , gra 
wetle rélenliùns , maux de relus , etc. La bonne aual't 
porto h l'extérieur la griffe D. Fèrre. Le paquet de y 
bouteilles ou 60 verres, 1 fr., très-forte I fr. 50; au eom 
raerce 40 fr. le mille. Qualité inférieure , sans la 8"tr 
D. Fèvre, à tout nom et à tout prix, sur commande. 

.î.s_raoïa_es légales. 

L'an mît huit cent quararate-qualre, le 

quitus de juillet, à la requête de M. Er-
nest Ruys Van Nieuwenbrot k, bourguemes-

tre di la commune de Beesel, canlon de 
Venlo, y iemeuran*, mais ayant élu domi-
cile chez son avoue, demeurant section 0, 
n. 18-, â La Haye, en qualité de subrogé-

iuteur des enfans mineurs de tea M. Cbar-
les-Louis-Guiliaume-Joseph baron VAN 

KEVnRBERU, en son vivant membre du 

Conseil a'fitat, ayant demeuré a La Haye, el 
y ét

 in
." désédé, nés de son mariage avec son 

épouse da.™ Maria LOfaGE nommes Char-
lés Oo'ae-CiCment Joseph baron VAN KE-

VERBERG, i.'reaJ'ie-Henri -Charles - Ernest 

baron VAN KEVËRBxlRG. elLlfride baronne 
VAN KRVÉUiiERG; les susdits mineurs étant 

less-'uli eufana délaissés '« susdilua 
roa van Keverberg, et ainsi le^ seuls Héri-

tiers ii leur pére décédé ab iiubswp le 
tr.-nte novembre mil huit cent quarania el 
un, dont la succession a élé acceptée en 

leur faveur sous bénéfice d'inventaire et en 
vertu d'une ordonnance dûment enregistrée 

du Tribunal de l'arrondissement de La Haye 

en date du vingt-cin'j juin mil buit cml 
quarante-quatre, donnéesur la requête pré-
sentée * cet cffal parle requérant, lesubro 
gé niteur agissant dans cette procédure au 

lieu de la tutrice, vu que celte dernière, 
avec laqu-lle le détuni a été marié sans 

jîomrnunauié de biens, est créancière de I 
sctcciiision.et que, par conséquent, ses in 

léréts tout opposés à ceux de ses susdit: 
enfans rnineurs, le subroge tuteur élant dù 

m^nl autorise à l'effet des présentes. 
1,1 soussigné rienjainin Léon, huissier pré 

le Tribunal de l'arrondissement de La Haye 

y d mnurant section F, n. 5 , 

Ai assigné 
Toutes les personnes connues et incon 

nues ou absentes, qui seraient intéressées 
la succession accep-tee sous bénéfice d in-
ventaire du susdit sieur Charles-Louis-Guil-
laame Jo-eph baron Van Keverberg, 

ne comparai re mardi, la quinze octobre 
rail huit cent quarante quatre, à dix heures 
du raaiiti, par avoué nommé préalablement 
constitué, à l'audience du.ïribunsl de t'ar-
rondiviement de La Haye, 

Afin de : 
attendu: que le requérant, désirant ren-

dre compte aux assignés de la gestion et de 
l'admiuisfatioti qu'il a eue el faite de la 
succ-ssion suaénoncée du susdit baron Van 
({• v rbi-rg. dans la (orme prescrite par la 
loi.adéjosé ledit compte (enr gistre a La 
Haye par le receveur Keller, le onze juillet 
dernier, au volume 3!, folio 89, recto case 
•i.id paiement de q aalre vingt-seize florins 
quarante-six cents et demi ; au gr» fie du Tri-
bunal susdit avec Ira pièces justificatives, 
pour être soumis à l'examen des intéressés; 

Ivii 'Hndre nommer, par jugement du Tri-

bunal susdit de La Haye, un juge-comn-.is-

t-aif p'ir-devant lequel ce compte peurra 
«Jtr» rendu p«r lu requérant en sa susdite 

<jual,« avec ronda'unalion des assignés, 

«prés que «i compte aura élé rendu, à pro-
céder avec te requérant qualilaie qua afin 

ilo parvenir «u reliquat de ce compte, ainsi 

que do lout ce quo la requérant aurait sous 

sou administration comme faisant partie de 

ladite succession, pour être ensuite délivré 
et remis par lui aux intéressés qui seront 
jugés y-avoir droit, le lout avec déclaration 
que les frais déjà fails ou à faire, à l'effet 

des présentes, pourront être déduits parle 
requérant en sa qualité susdite, par privilè-

ge, sur le susdit reliquat, et avec condam-
nation de ceux des assignés qni s'oppose-
raient à celte demande, aux frais de fa pro-
cédure. 

Je soussigné huissier ai notifié aux assi-

gnés que Herrnanus-Lambertus Froost oc-
cupera pour le requérant comme avoué, et 
ai affiché â la salle d'audience du Tribunal 
susdit copie du présent exploit, outre la co-

pie de la susdite requéle et de l'ordonnance 

■'u Tribunal de l'arrondissement susdit, des-
celles pièces copies ont été laissées au mi-
nistère public dudit Tribunal qui a signé l'o-

-iginaldu présent exploit pour visa, tandis 
u'une copie du présent acte tera d. ux fois 

insérée dans le Allgemeine Preussische Zei-

tung, dans la Gazette des Tribunaux, dans 

celle de Harlem, et dans la Gazette officielle 
des Pays-Bas, dite Slaats-Gourant, ainsi qu'il 
est indiqué par l'ordonnance susdiie. Les 
frais élant de 4 B. 86 cents, excepté les tim-

br(s, le droit d'enregistrement et l'insertion 
'ans les journaux, signé B. Léon, huissier. 

Vu et reçu les copies le 15 juillet 1S4 1. 

Le procureurdu ro', signé A.-Ç.-C. Jlsche. 

Enregistré à La Haye, le seize juillet mil 
huit cent quarante-quatre, volume 93, folio 
no, cases 8 et n, reçu pour droit et cents 

additionnels t florin 10 cents et demi. Lere 
ceveur, «igné J. Keller. 

Pour traduction conforme. 
La Haye, ca 24 juillet 1844. 

L. MARIN GOUAY, 

Traducteur juré. 

ADMINISTRATION GENERALE des HOSPICES 
CIVILS DE PARIS. 

Adjudication le lunii u août 1844, é une 
heure précise, dans l'une des salles de l'ad 
ministration des hospices, rue Neuve Notre 

Dame, s, au rabais et sur soumis-ions ca-
chetées qui seront déposées à l'avance, de 
la fourniture d s FARINES pour le service 

da la boulangerie générale, pendant les mois 
de sïpterfibre et octobre 1844. 

Cette fourniture, divisée pour chaque 

quantité en dix lots qui pourront être réu 
nis, consiste : 

10 en 3 «2,060 kilogrammes do farines de 
première qualité : 

12» en 288,450 kilogrammes de farines de 
deuxième qualité. 

Nul ne sera admis à concourir à l'adjudi-

cation ci-de.-su=, s'il n'y a préalablement élé 
autorisé par le conseil général des hospices. 

Les demandes d'admissions seront reçues 
jusqu'au samedi 3 août 1844, à quatre heu-
res du soir. 

Le cautionnement sera versé à la caisse 
des hospices au plus tard, avant trois heures, 
le samedi to août <844, et le soumissionnai-

re devra en justifier par la représentaiion 

du récépissé, lors du dépôt de sa soumit-ion. 
Les soumissions seront déposées ji-squ'au 

mém» jour samedi 10 août, â quatre heures 
du soir. 

Il sera donné connaissance des cahiers des 
charges au secrétariat des hospices, rue N>-
Nolre-Dame, 2, tous les jours, les dimanches 

et (êtes exceptés, depuis dix heures jusqu'à 
trois. '• 

Le membre de la commission administra-
tive, secrétaire général. 

Signé : L. DKBOST. 

servant à son exploitation; V D'UN GRAND 

Terrain 
à la suite, maintenant en jardin, mais pro-
pre à recevoir des constructions, divisé en 
quatre lo's 

Le tout situé à La Villelte, rue de La Cha-
pelle, 12. 

Mises à prix : 

l ,r lot. La vermicellerie, 75,000 fr. 
2« lot.Parliedugrandlerrain, 7,500 fr. 

3« lot. 14. 1,500 fr. 
4» lot. Id. 7 ,5oo fr. 

5» lot. Id. 10,030 fr. 
S'adr? sser : 

i» A M- LEGRAS, avoué à Paris, rue Ri-
chelieu. 60; 

2° A M» Mouillefarine, avoui à Paris, rue 
Montmartre, 164; 

>• A M. Lailemant, rue de Grammont, 24, 

4° A M» Debière, notaire à Paris, rue Gre-
nier-Sl-Lazare, 5. (2454) 

y~ Adjudication le 21 août 1144, 1 l'au-

dience des criées, au Palais de Justice, a 
ans, 

D'UNE MAISON 
nuée à Paris, rua St Jacques, 54, louée par 

bail principal, 1,700 fr. 

L'impôt foncier est de 105 fr. 45 c. 
Mise à prix : 25,o«o fr. 

L'adjudicataire conservera dans ses mains 
so.oco fr., conformément à l'une des clauses 
de la vente. 

S'adresser à M« BELL AND, avoué pour 
suivant, rue du Pont-de-Lodi, 5, (2475) 

BT~ Etude di M« Ernest LEFEVRE, avoué, 

place des Victoires, 3. 
Vente sur licitation en l'audience des criési 

du Tribunal civil de la Seine, mercredi 21 
août 1844; 

En deux lots qui ne seront pas réunis, 

DES NUES PROPRIÉTÉS D8 DEUX 

Maisons 
sises Paris, rue Bourbon-le-Cbateau, 4; • 
rue St-André des Arts, 6T. 

Mises à prix : 

l> r lot , maison rue Bourbon-Ie-Cbâ 
leau, 4 : 16,000 francs. 

2» lot, maison rue St-André-dcs-Arts, 67 
10,000 fr.ancs. 

L'usufruit de ces deux maisons repose 

sur la lêlede M. Meurant l'un des vendeurs 
né i Avenues (Nord), la 31 juillet 1787. 

S'adresser 1» à M a Ernest Lefévre, avoué, 

poursuivant ladite vente, plaça des Victoi-
res, 3 

2' A M- Grandjean, avoué, présent à la 

vente, rue des Fossés-St-Germain-l'Auxer-
rois, 29. (2462) 

ISS" Etude de M" CHAMPION, avoué i 
1. oliviers (Eure), 

A vendre par suite de saisie immobilière, 
en l'audience des criées du Tribunal civil de 

première instance de l'arrondissement de 
Louvicrs, rue et enclave de l'ilôlel-de-Ville. 

En dix-neuf lots, 

S'adresser, pour avoir communication du 
cahier des charges : 

i* A M" CHAMPION, avoué poursuivant; 
2° Au greffe du Tribunal civil de bouvier». 

^5~Elude de m* VIAN, avoué, rue de Va-
lois Palais-Royal, 8, à Paris. 

Adjudication sur publications judiciaires 
en l'audience des criées du Tribunal de pre-
mière instance de la Sein/,, le mercredi 21 
août 1814, une heure de relevée, 

Dune MAISON 
à Paris, rue du Faubourg-St Antoine, 107. 

Mise à prix, 45, s oo fr. 

Montant des deux locations jusqu'au M» 
lanvier 18 7, 3 ,900 fr,, et après le i* r janvier 
1847, 4,000 fr. 

Impositions à la charge du propriétaire, 
245 fr. 

S'adresser pour les renseignemens audit 
M 1 VIAN , avoué poursuivant, dépositaire 

d'une copie du cahier des charges ; 
Et a M. Louveau, avoué présent a la vente, 

rue Richelieu, 48. 

HT" Etude de M» Ernest LEFEVRE, avoué, 
place des Victoires, J. 

Adjudication par suite de baisse de mise à 
prix, en l'audience des criées du Tribun 1 
civil de première instance de 1a Seine, le 
mercredi 14 août 1844, 

tie Terrains 
sis â Paris, rues de la Gare el du Chemin-de-
Ronds, aux angles de ces deux rues. 

Eu quatre lots, dont le i" et le t; le }• 
et le 4' pourront è re réunis. 

Mise à prix ■ 
l«r lot. 6" de l'enchère, contenance, ï.140 

mètres 9 j centimètres, 30,000 fr. 

2« lot. 5» de l'enchère, contenance, l,77i 
mètres 68 centimètres, 18,000 fr. 

; lot. 4- de l'enchère, contenance, 546 
mètres 93 centimètres, 4 800 fr. 

4* loi. 3* de l'enchère, contenance, 610 
mélres n centimètres, 6,00» fr. 

S'adresser à M« Ernest LEFEVRE, avoué 
poursuivant ladite vente, place des Victoires, 
D. I. (2479; 

i fournir dans cette société, créée en com-
mandite, est fixée â 300,000 francs divisibles 
enlroiscenls actions nominatives ou au por-
teur, susceptibles elles-mêmes d'ôlre subdi-
visées en coupons de 500 fr. ou de 250 fr. 
La mise en activité est du 20 juillet 1844 

pour une durée de vingt ans. Le siège social 
est établi a Paris, rue Fontaine au-Roi, 42. 

Paris, le 3" juillet i <4t. 

A. J.-M.BACET DE LA MARTIMÉRE . (3617) 

Suivant acte passé devant M« Landon, qui 
en a la minute, et son collègue, notaires i 
Paris, le 30 juillet U14, enregistré, M. Ulys-
se P1AGET, pierriste , demeurant a Paris, 
rue de la Jussienne, 21 ; et M. André LEFE-
VRE, ouvrier horloger, demeurant â Paris, 
rue Kotre- Dame-Bonne-Nouvelle, 2 ; ont for-
mé entre eux une société en nom cosjectif 
ayant pour objet le commerce de l'horloge-
rie. La durée de cette société a élé fixée i 
trois, six ou neuf années entières et consé-
cutives, au choix respectif des deux asse-
oies, qui ont commencé à courir le i" juin 
1844 , et son siège sera à Paris , susdite 
rue de la Jussienne, 21. Il a été dit que la 
raison sociale serait .- PIAGET el LEFEVRE, 
Le fonds social a élé fixé i la somme de 
6,01)0 francs qui a été versée dans la caisse 
sociale par chacun des associés et pour moi-
tié. Il a été dit que la signature sociale por-
terait les mêmes noms que la raison sociale 
et qu'elle appartiendrait exclusivement a 
si. Piaget ; et enfin qu'en cas de mort de 
l'un des associés, pendant ia durée de la so-
ciété, elle serait dissoute de plein droit, et 
l'associé survivant deviendrait le liquida 
leur. 

Pour extrait, 

Signé : LSUDON', rue de Provence, 1.(3615) 

Veille* ■■imiobiliereH. 

' Etude de M« MEUNIER, no-aire â Pro 
vins (Seine-et-Marne). 

Suivant acte rous seing privé fait double 
a Paris, le 22 juillet 1844, enregistré a Paris, 
la 3t dudit mois, MM. François-Madeleine 
PIGNEL, marchand de couleurs, demeurant 
à Paris, rue du Coq St-Jean, 8; et Louis-
Ambroise CHIBOrsT, ancien négociant, pro-
priétaire, demeurant i Paris, rue St-Lazare, 
64; ont formé une sociélé en nom collectif 
sous la raison sociale PIGNEL et CII1BOUST. 
pour l'eip'oitation d'un fonds de marchand 
de couleurs, à Paris, rue du Coq-St-Jean, 1, 

où le siège de la société est établi La durée 
de la société est fixée à douze années à partir 
du i «r aeûl 18 14, pour finir le i"aoûll8 ' 
Chacun des associés aura la signature so 

A vendre par adjudicatior^ .« un seulIlot, , StTiffi^'ffi 

1 letuae et par le minisiere at1 »•-M eu-
 remes cl achal9i caisse, seront fai nier, notaire à Prorins 

midi, 
le lundi 26 août, à 

Elude de M« Félix LEGRAS, avoué i 
Paris, rue Richelieu, 60. 

Adjudication, le mercredi 14 août 1 844 

En cinq lots, qui pourront être réunis soit 
en lotalilc, soit en parlia. 

I" D'UNE 

à usage de vermicellerie, avec le matériel 

DU 

MONT-MARTIN ET DU VAL-D ANY , 
sis au territoire de Gaillon, el consistant en 

deux moulins i blé mus par des eaux qui 
surgissent des bois de Grammont el de 

Mont -Martin, el de maison de maître, bati-
mens ruraux et d'exploitation, terres labou-
rables, cours masures, herbages, jardins po-

ing- 1 et d'agrément, bosquets et bois taillis; 
le lout d'une contenance de 61 hectares v 

ares 35 centiares; et encore une maison de 
ratlire, sise dans le bourg de caillou, rues 

du Four-à Baon et de la Baison-dc Déten-
tion. 

Tous ces immeubles appartiennent à M. 
Henri Robert Baroche, avocat et propriélaire, 

demeurant au Mont-Martin, commune de 

Gaillon. 
La publication du cahier des charges a eu 

lieu le I » Juillet 1S4). 

L'adjudication aura lieu le samedi 24 août 
1844, heure de midi. 

Il BEAU DOMAINE. 
situé dans le canton et arrondissement de 
Provins Seine-et-Marne;-, sur le bord de la 
belle route de Prorins à Bray-sur-Seine et à 
Montereau, à 8 kilomètres de Provins, com-
posé d'un château très bien distribué, arec 
des bdlimens servant de communs, un corps 
de fermé et un parc, el de terres laboura-

bles, prés ét bois; le tout d'une étendue de 
171 hectares 19 ares 81 cenliares. 

Sa'dresser, pour les renseignemens, »udit 
M* MEUNIER, nolaire. 

. seront faits el le 
nus par I I deux associés. En cas de décèi 
de l'un d'eux, la société continuera entre la 
veuve el l'associé survivant, a moins que 
celle-ci n'ait fait connaître audit associé 
dans les trois mois du décès, son intention 
contraire ; la société continuant dans ce cas, 
la veuve aura aussi la signature sociale. 

Pour extrait, signé - PIGHEL . (38 I«) 

Kori «>t(>M cumiiiei'cinl«nvi 

D'un acte en date du 20 do ce mois, sous 
seing, enregistré le 20 dudit mois ; il appert, 
que M. Adolphe Jean Marie 11AGET DE LA 
MARTIN1ÈRE, disttlUteur-cbimiste, demeu-
rant à Paris, rue Fonlaine-au Roi , 42 , a 
constitué, sous la raiion sociale A. J. M. 
HAGET lirc LA MARTIMERE et C«, la société 

Zimotecbnique ayant pour bulde fonder : 
i* Un entrepôt de liquides tels que vins, 

vins artificiels, eaux-de vie, sirops, li-
queurs, ne; 

2° Une fabrique de produits hygiéniques, 
établie à l'aide de telle partie de la chimie 
qui s'occppe de la fermentation ; 

î« Diverses succursales dans 1rs princi-
pales localités du département de la Seine, 
pour l'écoulemeut de ces produits. 

H est seulgërani; le montant des valeur* 

D'un jugement rendu par le Tribunal de 
commerce de la Seine, le i» juillet 1844, en-
tre M. C1UPPRON, demeurant à Paris, rue 
des Juifs, 12 ; et M. TALBOTIER, demeurant 
a Paris, rue de Bondy, 5o ; et M. MINÉ, de-
meurant a Paris, rue St-Dfnis, 123 ; 

Il appert, que la société projetéa entre 
les susnommés a été déclarée nulle et de 
nul effet. 

Pour extrait, V-TALBOTIIR, CIIAPIEOM. 

(36U) 

Du sieur MICHEL, md de bois, faut). St* 

Antoine, 123, le 8 août à 12 heures (N° 
4634 du gr.)

; 

Du sieur CLÉMENT, logeur a Grenelle, le 
août à 9 heures (N» 4639 du gr. ; 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-cornmtssaire doit les consulter , 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés , que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets ou en-
dossemens de ces faillites n'étant pas con-

nus, sont priés de remettre au greffe leurs 
adresses, afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur LORDEREAU, corroyeur, rue 

Galande, 50, le; août a 3 heures av> 4478* du 
gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et être procédé à un con-

cordat ou à un contrat d'union, el, au dernier 

cas, être immédiatement consultés., tant sur 

les faits de la gestion, que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis i ces assemblées 

que les créanciers vérifiés et affirmés ou 
admis par provision. 

MM. les créanciers des sieurs MASSICOT 
et MESONIAT, commissionnaires de rou-

lage, rue desMarais-du-Temple, 39, sont in-
vités à se rendre, le 7 août à midi heures 
précises, au palais du Tribunal dè commerce, 

salle des assemblées des faillites , pour en-
tendre le rapport des syndics sur l'état do 
la faillite, el être procédé à un concordai 

proposé par le sieur Mesoniat l'un d'eux, 
ou i un contrat d'union, s'il y a lieu, con-
formément é la loi du 28 mai 1838. 

Il ne sera admis que les créanciers re 
connus (N« 2977 du gr.). 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire , dans le délai de 

vingt jours , à dater de ce jour, leurs titres 

de créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla 

mer, MM. les créanciers : 

Du sieur MEUNIER, parcheminier, rue 
Aubry-le- Boucher, 33, eutre les mains de 

M .Thiébaut.rue de la Bienfaisance, 2, syn-
dic de la faillite (N« 4592 du gr.); 

Des sieurs FELIX el VANNARD, mds d'ha-
billemens confectionnés . rue Rambuteau 

27, et du sieur Vannard personnellement 
entre tes mains de M. Moizard, rue Neuve 

St-Augustin, 43, syndiede la faillite (N» 4503 
du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 49Î de la 

lot du 28 mai ,8Î8, être procédé à la véri-

fication des créances , qui commencera immé-

diatement après l 'expiration de ce délai. 

Décès et EiUsum ai ion», 

Ssll 

Du 30 juillet 1844. 

Madame Croizet , 74 ans, . 
nier, 2. — M. Boulot, 31 ans, rue du Faut 
Si-Martin, 227. — Mme Kauffmann, « MI 

rue du Faub.-du Temple, 2S. MmeSctkr 
tur, 70 ans, rue St-Kicolas, 22.- Mme «m 

Chapolio, 79 ans, rue du Cherche-Midi, H 
— M. Letonrneur,i61 ans, rue de l'OueUdt 
— Mme Leblond, 5î ans, rue Casiigliene.i-

— M. Lercy, 76 ans, rue de Cliaillo:, M.-
M. Lerambert, 60 ans, rue St IlyaciolbM 
— Mme Becque, 79 ans, rue du Faub.-sl' 
Denis, 117. — Mme veuve Mahon, 01) 

rue des Touruelles, 60. - M. Lacroix, « 

ans, quai Napoléou, 29. 

^ ■ r-r^S 

ApiioaiMoiiB de geell&h 

Après décès. 
Juillet. 

27 M. Stns, entrep. de messagerie!, n» 

du Cherche-Midi, 60. , , 
— M. Giraudeau, prêire, rue du M" 

n. 136. 

Description après décès. 

25 M. Goin, rue Guisarde, 19. 
26 Mlle Legeai, rue de la Chaise, L 

Après faillite. 

M. Chappey, corroyeur, ruedeiE» 

chéries St-Germain, 21. 

Après disparition. 

M. Risiaux, md de nouveauté» 

des Beaux-Arts, 10. 
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Tribunal «le eoiiiiuerees 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris
t
 salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur DUMONT, anc. lab. de chocolat, 
passage Sle-Avoie, 4, le 7 aoùl a 9 heures 
(N° 4637 du gr.); 

Du sieur BARY, anc. commissionnaire en 
marchandises, rue du Musée, 28, le 8 ao|U 
à 9 heures (N« 462J du gr.); 

1SSIHBLÉHS D.P VKMDB1DI 2 AOUT. 

inni : Renier, menuisier , synd.; — Poitou 
lils et e-, marchands do bois, et Poitou fils 
personcllement, couc. 

TROIS HEURES : Veuve Hervieux, marchande 
de vins. redd. de comples; - Reymai.n 
et Wolft, marchands d'articles de Paris, 
id.; - Abadie fils, marchand de fournitu-
res pour tailleurs, cldi.; - Bnère, ancien 
commissionnaire en marchandises, id 
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linregistré à Paris, le 
F. 

Reçu un franc dix centimes. 

Août 1.S-I4. 

La 80 juillet : Demande en séparallon de 

biens par Louise COURT1N contre Louis-
François DUBUUILLE, négociant en cou-
rellerie, bazar Bonne-Nouvelle, lO.Mouil-
lefaiine avoué. 

Le 19 juillet .-Jugement qui prononce sépa-

ration de biens entre Augustine-Arr.élie 
TOUZON el Joseph VALDOR, rue Jouberl, 
33, Enne avoué. 
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mmsm. DS A. GUYOT, IMPIUHF.DR DE L'WDRE DES à\0CATS, RUE NEUVE-DES-PF/TITS-CHAMPS. 35? 

Pour légalisation de la signature A. <^°
F
' 

le maire du 2» arrondissemen 1 ' 


